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AVANT-PROPOS 

 
 
 
Ce dossier de demande d’enregistrement au titre des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement concerne un élevage de vaches laitières relevant de la 
rubrique n°2101-2b selon la nomenclature des ICPE. 
 
Il comporte l’ensemble des justifications à apporter pour être en conformité avec l’arrêté 
relatif aux prescriptions applicables aux ICPE soumises à enregistrement. 
 
Selon l’article R512-46-11 du Code de l’Environnement, un exemplaire de la demande et 
du dossier d'enregistrement est transmis pour avis au conseil municipal de la commune où 
l'installation est projetée, à celui des communes concernées par les risques et 
inconvénients dont l'établissement peut être la source et au moins à celles dont une partie 
du territoire est comprise dans un rayon d'un kilomètre autour du périmètre de l'installation 
concernée. 
 
 
Communes concernées par 
le plan d’épandage : 
 
 
Département de l’ORNE : 
 

- Athis Val de Rouvre 
- Caligny 
- Cerisy Belle Etoile 
- La Bazoque 
- La Lande Patry 
- Moncy 
 

Département du CALVADOS : 
 

- Condé en Normandie 
 

Communes concernées par le rayon 
de consultation des mairies de 1 km : 
 
Département de l’ORNE : 

 
- Caligny 
- Cerisy Belle Etoile 
- La Bazoque  

 
 
 
Contact : 
Evelyne LANDEMAINE 
 : 02.33.31.48 22 
 
Chambre d’Agriculture de Normandie 
Etablissement de l’Orne 
52, Bd du 1er Chasseurs  
CS 80036 
61001 ALENCON Cedex 
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Demande d'enregistrement d'un élevage de 320 vaches laitières au lieu-dit "Le Bosny" à LA BAZOQUE
Bazoque.

SCEA DU BOSNY - ETIENNE MAUPAS

SCEA44058172600021

Associé-gérant

marine.ceffrey@wanadoo.fr02 33 64 47 72

2
Le Bosny

LA BAZOQUE61100

Chambre d'Agriculture de NormandieLANDEMAINE Evelyne

Service bâtiments- ICPE

52 Boulevard du 1er Chasseurs

ALENCON CEDEX61001

evelyne.landemaine@normandie.chambagri.fr02 33 31 48 22

Le Bosny

LA BAZOQUE61100
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LA BAZOQUE 61 100 - CERISY BELLE ETOILE 61 100 -
CALIGNY 61 100

LA BAZOQUE 61 100 - CERISY BELLE ETOILE 61 100 - CALIGNY 61 100

•Le projet des associés de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS est d'augmenter l’effectif du troupeau laitier à hauteur de 320 vaches
laitières sur le site « Le Bosny ».
L’augmentation du cheptel bovin laitier se justifie par :
•La reprise des droits à produire de l’exploitation de Monsieur Philippe POULAIN, associé unique de l’EARL DE LA MALTOTIERE à
CERISY BELLE ETOILE soit 576 000 Litres de lait,
•La reprise du site « La Maltotière » au départ en retraite de Monsieur Philippe POULAIN d’ici 2028/2030.
Les deux structures fonctionneront ensemble tout en restant deux entités séparées.
La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS vendra les génisses laitières à 6 mois à l ’EARL DE LA MALTOTIERE et rachètera les génisses
amouillantes à l'EARL DE LA MALTOTIERE à environ 1 mois du vêlage.
L’EARL DE LA MALTOTIERE sera prêteur de terres pour la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS.
La SCEA DU BOSNY entretiendra : 320 vaches laitières, 50 génisses laitières de la naissance jusqu’à 6 mois, 14 génisses de plus de 2 ans, 30
vaches allaitantes et leurs veaux de l’année, 10 génisses allaitantes de 1 à 2 ans, 10 génisses allaitantes de plus de 2 ans.

L'’EARL DE LA MALTOTIERE entretiendra : 50 génisses de 6 mois à 1 an, 100 génisses laitières de 1 à 2 ans, 6 génisses de plus de 2 ans.

L'augmentation du troupeau laitier nécessite de nouvelles constructions sur le site « Le Bosny » :
Construction d’extensions à la stabulation des vaches laitières :
o Construction d’une extension de 1580,4 m² en vis-à-vis de la stabulation des vaches laitières. La toiture du couloir de distribution sera
démontée et le couloir sera élargi. L’aménagement intérieur sera le suivant ; couloir d’alimentation 455 m², aires d’exercice 546 m², logettes et
passages 486 m², robots de traite et box 60 m².
o Construction d'une stabulation 100% paillée de 313,10 m², pour vaches à problème et vaches taries. Ce nouveau bâtiment sera implanté le
long de la façade ouest de l’extension en vis-à-vis. L’aménagement intérieur sera ; aire paillée 220 m², couloir de distribution 90 m².
o Construction d’un local technique de 18 m², ce local sera accolé au pignon nord de la stabulation 100% paillée.
o Construction d ’un appentis de 100 m² devant la nurserie afin de couvrir les niches à veaux.
Les matériaux utilisés seront les suivants:
Extensions à la stabulation - matériaux utilisés:
- murs maçonnés gris,
- bardages en bois teinte naturelle, tôle bac acier vert réséda et filets brise vent,
- menuiseries : en tôle bac acier vert réséda et filets brise vent,
- toiture : fibro ciment gris naturel.

•Construction d’un local GNR et produits phytosanitaires de 51 m² - matériaux utilisés:
- Soubassements maçonnés et enduits,
- Bardage en panneaux sandwich vert réséda,
- Toiture en fibro ciment gris naturel.

•Extension de la fosse géomembrane existante.

•Installation d'une réserve incendie de 240 m3, de type citerne souple.
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2101-2-b) Élevage de vaches laitières de 151 à
400.

Élevage de 320 vaches laitières E
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Le site "Le Bosny" se trouve dans la ZNIEFF de type II "Bassin du Noireau". La zone
d'étude est concernée par les ZNIEFF de type I "La Druance et ses principaux affluents"
et "Haut Bassin du Noireau" et par les ZNIEFF de type II "Bassin de la Druance" et
"Bassin du Noireau". cf: PJ n°6 §18.1.2

La zone d'étude est concernée par les arrêtés de protection de biotope "Rivière Noireau".
cf: PJ n°6 §18.1.2

X



�����������
��
����!������������
�
��������0�

���	������������
��������������
�����������
���������	��'��
����������7���
���������
���
�����8������4�������
���	��'��
���"��
���
�����������
����������������
�����0

�����������
��
������'�����������
�����������'���
������6��
���
���>�����������	���"���������
����	��!���6����
��0
�

���	����6
���
�	��
�����
����
��
�������
�������	��4����
��������������������"
	���
���
���	�	��6���	�������	
���
����
���
�����������6��0
�

���	�����4����"��
����#����;�
�
�!�6�����!�������
�
���
���0
�

���	����������������'��������
��������������'���
�����	�
�
	���	��������	����'
	
6��	�
7++�
8�������������������
���'���
�����	��
	���	�
���"�����
���	�7++��8�0
�
���
���	�)
�����	��
�����
������'��0

���	����	
������	�����	�	��	�
������	�0�
.-���	����������	����	������������	
)*+,�/

���	�����4�������������
�
�����	
���5�0�
.0��

��
	��	����	��	
���������������/

���	�������
�$��������������
���
�������"����!������������!����
��	�
���-�������	�����
���
"���
�������!�����
�������
���������0�

�

���	����	
���
�	��
��0�

:���
�'����������������6��
�����
1��
���	������ 7�� ��� 9�����6���-�������1�-����������
����;

�!���	
���
������3DDD�0
�

�!���	
������		��0

<�	���23

L’ilot 23 jouxte le périmètre rapproché complémentaire. Les ilots
1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-13-16-17-23-25-26-28-30-32-34 se trouvent à l’intérieur du
périmètre éloigné.
cf: PJ n°6 §18.1.2

cf: PJ n°13
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Le site "Le Bosny" est alimenté par un forage.
Le site "La Monnerie" par un puits.
cf PJ n°6 § 13.
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Les nouvelles constructions engendreront une consommation d'espaces agricoles.

cf : PJ n°6 §23.

cf : PJ n° 6 § 23.

cf : PJ n° 6 § 22.
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cf : PJ n° 6 § 22.

Eaux pluviales non souillées rejetées dans le milieu.

cf : PJ n° 6 § 15.

cf : PJ n° 6 § 24.
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SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS – Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 

 

 
 

Chambre Régionale d'Agriculture de Normandie – Service Bâtiment- ICPE 18 
 

 

 
 

PRESENTATION DU DEMANDEUR ET DESCRIPTIF DU PROJET 
 
 
 
1. Identification du demandeur et localisation de l’installation 
 
La demande d’enregistrement de l’élevage de vaches laitières concerne l’exploitation de la 
SCEA DU BOSNY – ETIENNE MAUPAS :  
 

SCEA DU BOSNY – ETIENNE MAUPAS 
Le Bosny 

61100 LA BAZOQUE 
 
L’élevage et ses annexes sont répartis sur 3 sites : 

- Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 
- La Monnerie – 61100 CERISY BELLE ETOILE 
- La Quiquère – 61 100 CALIGNY 

 
Monsieur Etienne MAUPAS et Madame Marine MAUPAS sont les associés de la SCEA DU 
BOSNY-ETIENNE MAUPAS qui compte également 2 salariés, un apprenti. La SCEA accueille 
aussi régulièrement un stagiaire. 
 
La localisation des sites « Le Bosny », « La Monnerie » et « La Quiquère » avec les rayons 
de 1km est présentée en PJ n°1 page 22.  
Les plans de situations de ces mêmes sites à l’échelle du cadastre (1/2500ème) sont 
présentés en PJ n° 2 pages 23 à 25. 
Les plans de masse à l’échelle 1/500ème et 1/1000ème figurent en PJ n°3 pages 26 à 28. 
 
Les sites d’élevage se trouvent en dehors de tout parc national, réserve naturelle, parc 
naturel marin ou zone Natura 2000.  
 
 
2. Présentation des activités de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS 
 
L’historique de l’exploitation montre que : 
 

- la production laitière existe sur cette exploitation depuis plus de 35 ans. 
- cette exploitation a su évoluer et se développer tout en restant une structure 
familiale. 
 

 
Année Evènement - installation 

associés/main d’oeuvre 
Evolution de la 

SAU 
Elevage/bâtiments 

2002 

Installation en GAEC avec 
Madame Maupas 
Claudette, création du 
GAEC MAUPAS. 

135 ha 60 vaches laitières, 
49 bovins à l’engraissement 
Construction de la stabulation 
des VL sur le site « Le Bosny ».  
 

2008 

Départ en retraite de 
Madame Maupas 
Création de l’EARL DU 
BOSNY 

135 ha 60 vaches laitières 
Création d’un troupeau allaitant 
de 20 vaches 
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Année Evènement - installation 
associés/main d’oeuvre 

Evolution de la 
SAU 

Elevage/bâtiments 

2014 

 
Création de la SCL 
MAUPAS-AUVRAY  
 
EARL DU BOSNY 
 
 
AUVRAY Joël 
 

 
0 ha 
 
 
138 ha 
 
 
61 ha 

 
 150 Vaches laitières 
 
 
 90 Bovins à l’engraissement et 
25 vaches allaitantes. 
 
/ 

2019 

 
Fin de la SCL, départ en 
retraite de M. Auvray, 
reprise de ses 60 ha et du 
troupeau laitier par l’EARL 
du Bosny. Arrêt de l’atelier 
bovins à l’engraissement 
 

 
 
 
199 ha 

 
 
150VL 
 
30VA 

 
2021 

 
Installation de Marine 
Maupas et création de la 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS 
 

 
 
200,13 ha 

 
150 VL 
30 VA 

Cf : récépissés de déclaration en annexe 1 
 
Les associés de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS exploitent aujourd’hui 3 
sites d’élevage :  
 

- Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 
- La Monnerie – 61100 CERISY BELLE ETOILE 
- La Quiquère – 61 100 CALIGNY 

 
L’augmentation de l’effectif du troupeau laitier nécessite le dépôt d’un dossier 
d’enregistrement qui fait l’objet de la présente demande. 
 
 
 
3. Descriptif du projet de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS   
 
Le projet des associés de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS est d’augmenter l’effectif 
du troupeau laitier à hauteur de 320 vaches laitières sur le site « Le Bosny ». 
 
L’augmentation du cheptel bovin laitier se justifie par :  
 

• La reprise des droits à produire de l’exploitation de Monsieur Philippe POULAIN, 
associé unique de l’EARL DE LA MALTOTIERE à CERISY BELLE ETOILE soit 576 000 
Litres de lait, 

• La reprise du site « La Maltotière » au départ en retraite de Monsieur Philippe 
POULAIN d’ici 2028/2030. 

 
Les deux structures fonctionneront ensemble tout en restant deux entités séparées. 
 
La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS vendra les génisses laitières à 6 mois à l’EARL DE 
LA MALTOTIERE et rachètera les génisses amouillantes à l’EARL DE LA MALTOTIERE à 
environ 1 mois du vêlage. 
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L’EARL DE LA MALTOTIERE sera prêteur de terres pour la SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS. 
 
La SCEA DU BOSNY entretiendra : 

- 320 vaches laitières, 
- 50 génisses laitières de la naissance jusqu’à 6 mois, 
- 14 génisses de plus de 2 ans, 
- 30 vaches allaitantes et leurs veaux de l’année,  
- 10 génisses allaitantes de 1 à 2 ans,  
- 10 génisses allaitantes de plus de 2 ans. 

 
L’EARL DE LA MALTOTIERE entretiendra : 

- 50 génisses de 6 mois à 1 an, 
- 100 génisses laitières de 1 à 2 ans, 
- 6 génisses de plus de 2 ans. 

 
 
L’augmentation du troupeau laitier nécessite de nouvelles constructions sur le site « Le 
Bosny » : 
 

- Une stabulation de 1580,40 m² comportant 131 places de logettes sera construite 
en vis-à-vis de la stabulation existante.  

- Une stabulation 100 % paillée de 313,72 m² comportant 24 places sera accolée au 
long pan Ouest de la nouvelle stabulation.  

- Un local technique de 18 m² sera accolé à cette stabulation paillée. 
- Un auvent de 101,2 m² sera construit sur le long pan Est de la nurserie afin d’y 

protéger les courettes et les niches à veaux.  
- Un local GNR et produits phytosanitaires de 51 m² sera construit à 15 m du stockage 

fourrage.  
 

 
L’élevage de vaches laitières relève du régime de l’enregistrement des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement. Après projet, la nature et le volume des 
activités de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS seront les suivants : 
 

N° de 
rubrique ICPE Régime Intitulé de la rubrique Description de 

l’installation 

2101-2 b 
 

Enregistrement 
   

Elevage de vaches laitières de 
151 à 400 vaches 320 vaches laitières 

2101.3 Non classé Elevage de vaches allaitantes à 
partir de 100 vaches 30 vaches allaitantes 

 
 
Pour renouveler le troupeau laitier, 100 génisses seront conservées chaque année. Les 
génisses seront vendues à 6 mois à l’EARL DE LA MALTOTIERE et lui seront rachetées à 
environ 1 mois du vêlage. L’âge au vêlage est de 26 à 27 mois. 64 génisses seront donc 
entretenues par la SCEA DU BOSNY – ETIENNE MAUPAS :  
 

- 50 génisses de moins de 6 mois, 
- 14 génisses de plus de 2 ans. 
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Les animaux seront répartis comme suit sur les 3 sites d’élevage.  
 

Animaux Le Bosny La Monnerie La Quiquère Totaux 

Vaches 
laitières 

287 dont 19 vaches 
taries 33 vaches taries  0 320 

Génisses de 
moins d’1 an 50 0 0 50 

Génisses de 
plus de 2 

ans 
14 0 0 14 

Vaches 
allaitantes+ 

veaux 
0 0 30 30 

Génisses 
allaitantes 
1-2 ans 

0 0 10 10 

Génisses 
allaitantes + 

de 2 ans  
0 0 10 10 

 
La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS épandra les fumiers et les lisiers de bovins sur ses 
propres parcelles et sur les parcelles de l’EARL DE LA MALTOTIERE. 
 
 
 
 4. Descriptif des nouvelles installations 
 
Construction d’une stabulation logettes, 
D’une stabulation paillée, 
D’un auvent pour couvrir les niches à veaux, 
D’un local GNR et produis phytosanitaires, 
Extension de la fosse géomembrane, 
D’une réserve incendie de type poche souple de 240 m3. 
 
 
Après projet, les installations respecteront l’arrêté du 27 décembre 2013 modifié relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant de l’enregistrement au 
titre de la rubrique 2101-2b de la nomenclature des ICPE, consultable en annexe 2. 
 
Les plans de permis de construire concernant ces projets sont consultables en annexe 3. 
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PJ N° 4 – DOCUMENT D’URBANISME 

 
 
Document d’urbanisme en vigueur : 
 
La commune de la Bazoque fait partie du PLUi de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Flers. 
 
Compatibilité du projet :  
 
Le site « Le Bosny » est situé dans la zone A du PLUi de la CAPF. Les nouvelles 
constructions seront compatibles avec le règlement du PLUi puisqu’il s’agit de 
constructions, ouvrages ou travaux nécessaires à l’activité agricole ou considérés comme 
son prolongement. 
 
De plus, le terrain est desservi par une voie publique ouverte à la circulation automobile 
permettant l’approche et la libre circulation des véhicules. 
 
Le règlement du PLUi de la CAPF concernant la zone A ainsi que la carte du zonage à 
proximité de la zone d’étude sont consultable en annexe 4. 
 
 
 

PJ N° 5 – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES  

 
 

1. Capacités techniques 
 

Le tableau ci-après permet d’appréhender les capacités techniques des deux associés–
gérants et des salariés de la SCEA DU BOSNY. Il présente leur diplôme, expérience et 
responsabilités au sein de la SCEA : 
 
 
 Associés-gérants Salariés Apprentis 

 Etienne MAUPAS Marine MAUPAS Kévin MOREL Laurent MAUGIS Enzo CORBIN 
(APPRENTI) 

Diplômes Bac Pro CGEA BTS MUC* BP REA BTA  
Année 

d’installation 2002 2021    

Gestion 
administrative  X    

Soins bovins X  X X X 
Travaux cultures 

(semis/fertilisation
/ traitements/ 

récolte) 

X  X X X 

Epandages X  X X X 
      
      
 
MUC* :  management des unités commerciales. 
 
Le suivi vétérinaire des bovins est assuré par la clinique vétérinaire du Hazé à Flers. 
La gestion comptable de l’exploitation est assurée par le CerFrance. 
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2. Capacités financières 
 
 
Les résultats comptables de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS attestent de bons 
résultats technico-économiques et d’une situation saine (les résultats de gestion 2021 ont 
été remis aux services de la Préfecture sous pli confidentiel). 
 
Les associés de la SCEA ont réalisé, par eux-mêmes, un chiffrage des investissements à 
prévoir.  
Ils n’ont pour l’instant pas demandé de devis auprès des entreprises ni demandé d’emprunt 
à leur banque Le Crédit Mutuel, car les projets ne seront réalisés qu’à partir de 2024, après 
l’acceptation du dossier d’enregistrement.  
Or, actuellement le marché de la construction agricole est instable et les entreprises de 
constructions ne s’engagent pas sur des devis avec de tels délais. Il en est de même pour 
les emprunts bancaires. 
 
 
Postes  Montants en €  
Terrassement  40 000 
Maçonnerie  100 000 
Charpente couverture bardage 220 000 
Racleurs  40 000 
Déferriseur  30 000 
Plomberie  20 000 
Electricité  20 000 
Equipement intérieur (barrières, cornadis, séparations et tapis de 
logettes…) 

 
100 000 

2 robots d’occasion 35 000 
Extension fosse géomembrane : drainage de fond de fosse, géotextile, 
EPDM, clôture, portails 

 
40 000 

Local GNR 10 000 
Réserve incendie 8 000 
Total  663 000 

 
 
Ces investissements seront financés à 100% par un emprunt auprès du Crédit Mutuel. 
 
Une partie des travaux sera réalisée en auto-construction : maçonnerie, installations des 
tubulaires, des séparations et tapis de logettes… 
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 PJ N° 6 - JUSTIFICATION DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

APPLICABLES A L’INSTALLATION 

 
 
1. Implantation des bâtiments de l’élevage et de leurs annexes (article 5)  

 
Les plans de masse (1/500ème) et les plans d’ensemble (1/2500ème) des sites « Le Bosny», 
« La Monnerie » et « La Quiquère » sont présentés en PJ 2 et 3 pages 23 à 28.  
 
Les plans de masse des trois sites font apparaître la localisation des bâtiments d’élevage 
et de leurs annexes. Les distances minimales qui les séparent des points d’eau et des 
habitations de tiers sont les suivantes : 
 
 
 Distance par rapport au bâtiment d’élevage ou annexe la plus 

proche 
« Le Bosny »  « La Monnerie »  « La Quiquère » 

Puits/Forage 35 m 81 m > 35 m 
Mare 295 m 53 m 380 m 
Cours d’eau 740 m 61 m 640 m 
Habitation de tiers 149 m 18 m 27 m* 
Lieu de baignade / / / 
Pisciculture / / / 

 
*cf : demande de dérogation aux prescriptions générales en PJ n°7. 
 
 
2. Intégration paysagère (article 6) 
 
Le projet de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS se trouve sur la commune de LA 
BAZOQUE au lieu-dit « Le Bosny » à environ 650 mètres au sud du centre bourg. On y 
accède par la route départementale n°801 reliant la route départementale n°18 à la 
commune de la Bazoque. La région est essentiellement rurale, au paysage bocager et 
vallonné. 
 
Le secteur appartient à l’entité paysagère du « Bocage de l’ouest Ornais et du Mortainais » 
à la limite entre les structures paysagères de « la vallée du Noireau et ses affluents » et 
« des collines bocagères du Mortainais ».  
Autour des sites « Le Bosny » et « La Quiquère », le paysage, légèrement vallonné, est 
composé de grandes parcelles de cultures et de prairies bordées, çà et là, de haies. 
Autour de « La Monnerie », le paysage est plus vallonné, plus encaissé, les prairies sont 
dominantes, le maillage est fermé par les nombreuses haies et les vergers plantés. 
 
Sur les trois sites, les accès aux bâtiments et annexes ne subiront aucune modification. 
 
Sur le site « Le Bosny », les nouvelles constructions sont attenantes au bâti existant. Seule 
la couverture des niches à veaux sera visible depuis la route départementale n° 801, les 
autres constructions seront peu visibles de celle-ci, car elles seront masquées par le bâti 
existant.  
 
Sur les sites de « La Quiquère » et de « La Monnerie », l’aspect extérieur des bâtiments 
existants sera conservé, l’intégration paysagère des sites ne sera donc pas modifiée. 
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3. Infrastructure agro-écologiques (article 7) 
 
Les infrastructures agroécologiques recensées au sein du parcellaire de la SCEA DU 
BOSNY-ETIENNE MAUPAS sont les suivantes : 

 Linéaire, surface ou n° îlot concerné 
Haies continues et discontinues 6000 m 
Bosquets, vergers, prairies plantées 
d’arbres 

Verger 6 ha 

Plans d’eau - 
Mare - 

 
La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS cumule environ 6 km de haies continues et 
discontinues sur son parcellaire, ce qui représente 30 m par hectare. L’entretien des haies 
est réalisé chaque année à l’épareuse sur les terres de labour. 
 
Les associés de la SCEA prévoient de conserver le linéaire de haies. S’ils étaient amenés 
à arracher des haies, ils replanteraient le même linéaire.  
Les prairies représentent environ 27 % du parcellaire de l’exploitation. 
 
Par ailleurs, les cours d’eau sont bordés de prairies ou de bande enherbées de 10 mètres 
de large. 
 
Enfin, la SCEA met en place des couverts végétaux pendant la période d’interculture, à 
hauteur de 60 ha par an. 30 ha de trèfle violet et 30 ha de RGI dérobés. Ces couverts 
présentent plusieurs avantages parmi lesquels le recyclage des minéraux, l’amélioration 
de la structure des sols, la lutte contre l’érosion et la battance des sols mais également 
l’entretien de la biodiversité. En effet, les couverts d’interculture présentent un fort intérêt 
pour la faune sauvage en constituant un refuge important pour différentes espèces 
(perdrix, faisan, lièvre, alouette, etc.). 
 
L’ensemble de ces infrastructures agro-écologiques constitue des réservoirs pour la faune 
et la flore. 
 
 
 
4. Localisation des risques (article 8) 

 
La localisation des risques présents sur les sites figure sur les plans de masse présentés 
en PJ n° 3. Ces plans répertorient notamment les chemins d’accès aux sites, les armoires 
électriques, les stockages de GNR, de produits phytosanitaires.  
 
 
 
5. Etat des stocks de produits dangereux (article 9) 
 
Selon l’arrêté du 27/12/2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE 
soumises à enregistrement sous la rubrique 2101-2b, les exploitants disposent des 
documents leur permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité. Ces documents 
sont intégrés au registre des risques mentionné à l’article 14. 
 
 



Dossier de demande d’enregistrement 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS – Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 

 

Chambre d'Agriculture de Normandie – Service Bâtiments-ICPE 33 

 
 
 
 
6. Propreté de l’installation (article 10) 

 
Les associés de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS mènent une conduite sanitaire 
stricte de l’élevage : 

- Les logettes de la stabulation, fournies en paille hachée, (1 kg/jour/logettes) sont 
nettoyées 2 fois par jour. Les bouses sont évacuées sur les aires d’exercice ; 
- Les aires d’exercice des stabulations sont raclées toutes les 4 heures vers les fosses 
FO1 et FO2 ; 
- Les aires paillées des stabulations sur le site sont régulièrement paillées, elles sont 
curées tous les deux mois. Le fumier compact est stocké au champ dans le respect 
de la réglementation ; 
- Les aires paillées de la stabulation sur le site de « La Monnerie » sont régulièrement 
paillées, elles sont curées tous les mois. Le fumier compact est stocké sur la fumière 
non couverte du site et les jus sont stockés dans la fosse couverte du site ; 
- Les aires paillées de la stabulation sur le site de « La Quiquère » sont régulièrement 
paillées, elles sont curées tous les deux mois. Le fumier compact est stocké au champ 
dans le respect de la réglementation ; 
 
Sur le site « Le Bosny », les cadavres d’animaux morts sont entreposés au pignon 
sud de la stabulation, ils sont protégés par une bâche (dessous et dessus).  
A « La Quiquère », les cadavres d’animaux sont entreposés sur le caillebotis de 
l’ancienne aire d’attente non couverte, ils sont protégés par une bâche (dessous et 
dessus). 
A « La Monnerie », les cadavres d’animaux sont entreposés sur la dalle de la fumière 
non couverte, ils sont protégés par une bâche (dessous et dessus). 
 
La société ATEMAX intervient sur demande des exploitants dans un délai maximum 
de 48 heures.  
Les dalles d’équarrissage sont localisée sur les plans de masse en PJ n°3. 

 
 
- La lutte contre les nuisibles est réalisé par les exploitants eux-mêmes. Les 
exploitants exercent une surveillance visuelle des postes d’appâtage et les 
renouvellent si nécessaire. Les produits utilisés sont le « brofar » et le « biagro », ce 
sont des céréales rodenticides contenant 0,05 g de bromadiolone et 0,01 g d’agent 
amérisant. Le plan de pose des appâts est réalisé à chaque campagne (cf. plan en PJ 
n°3). 
 

Par ailleurs, les ensilages d’herbe et de maïs sont bâchés et stockés en silo béton. Avec 
des teneurs en matières sèches comprises entre 30 et 33 % pour le maïs et comprises 
entre 27 et 35 % pour l’herbe, il n’y a pas de production de jus.  
 
Toutes les précautions sont prises pour maintenir les installations des sites d’exploitation 
dans un parfait état de salubrité. Ainsi, le matériel, les installations et aires stabilisées sont 
nettoyés régulièrement. 
 
 
7. Aménagement des bâtiments d’élevage et de leurs annexes (article 11) 
 

Le Bosny – LA BAZOQUE 
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Installation concernée Réf. Plan 
Cheptel concerné/ 
Eléments stockés 

Pente 
des sols 

Matériaux 
utilisés pour les 

sols 

Matériaux utilisés 
pour le bas des 

murs 

Stabulation logettes + 
aire d’exercice raclée B1 126 vaches laitières 1 % Béton Parpaings 

Stabulation logettes + 
aire d’exercice raclée B2 131 vaches laitières 1 % Béton Parpaings 

Stabulation 100 % paillée 
 B3 15 vaches taries 0 % Béton  Parpaings 

Stabulation 100 % paillée 
 B4 5 vaches « à problème » 0 % Béton Parpaings 

Stabulation 100 % paillée 
 B5 4 vaches taries et 14 

génisses de + de 2 ans 0 % Terre battue  Parpaings 

Stabulation 100 % paillée 
 B6 6 vaches « à problème » 0 % Terre battue  Parpaings 

Bloc traite RO-1 2 stalles de robot 1 % Béton Parpaings 

Bloc traite RO-2 2 stalles de robot 1 % Béton Parpaings 

Nurserie 100 % paillée 
4 cases de 8 places B7 32 Veaux de 15 j à 6 mois 1 % Béton Parpaings 

Nurserie 
8 cases individuelles sous 
bâtiment  

B8 Veaux jusqu’à 15j  1 % Caillebotis 
plastique Tôle  

24 niches à veaux avec 
courettes B9 Veaux jusqu’à 15j  1 % Terre battue Plastique  

Laiterie B10  Tank à lait 1 % Béton Parpaings 

Bureau B11 /  1 % Béton Parpaings 

Stockage fourrage avec 
PPV B12 Paille, foin et aliments 0 % Béton  Murs banchés  

Stockage fourrage B13 Paille, foin et aliments 1 % Béton  Murs banchés  

Atelier  B14 Outillage, huiles neuves et 
usagées 1 % Béton  Murs banchés ? 

Stockage matériel B15 Engins agricoles, big bag 
d’engrais 1 % Terre battue Parpaings 

Local GNR et produits 
phytosanitaires B16 Cuves de GNR – Bidons de 

produits phytosanitaires  0 % Béton Parpaings enduits 

Fosse béton FO1 Lisier et eaux de lavage des 
robots 0 % Béton  Béton  

Fosse géomembrane FO2 Lisier et eaux de lavage des 
robots 0% EPDM EPDM 

Dalles d’ensilage B17 Ensilage maïs et herbe 3 % Béton T de silo 
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La Quiquère – CALIGNY 

Installation concernée Réf. Plan 
Cheptel concerné/ 
Eléments stockés 

Pente 
des sols 

Matériaux 
utilisés pour les 

sols 

Matériaux utilisés 
pour le bas des 

murs 

Stabulation 100 % paillée Q1 
30 vaches allaitantes 

10 génisses de 1 à 2 ans 
10 génisses + de 2 ans 

0 % Béton Parpaings 

Ancien bloc traite/Laiterie Q2 / / / / 

Ancienne aire d’attente non 
couverte Q3  Cadavres  0 % Caillebotis béton Parpaings  

Stockage fourrage et 
matériel Q4 Paille, foin et matériel 0 % Terre battue  Parpaings  

La Monnerie – CERISY BELLE ETOILE 

Installation concernée Réf. Plan 
Cheptel concerné/ 
Eléments stockés 

Pente 
des sols 

Matériaux 
utilisés pour les 

sols 

Matériaux utilisés 
pour le bas des 

murs 

Stabulation 100 % paillée M1 33 vaches taries 0 % Béton Parpaings 

Ancien bloc traite/Laiterie M2 / / / / 

Anciennes niches à vaches M3  Paille  0 % Terre battue Parpaings  

Stockage fourrage M4 Paille et foin 0 % Terre battue Parpaings  

Fumière non couverte M5 Fumier de l’aire paillée 2 % Béton  Agglos bancheurs 
enduits 

Pré fosse couverte M6 Purins et lixiviats de la 
fumière 0 % Béton  Béton  

Fosse couverte M7 Purins et lixiviats de la pré 
fosse 0 % Béton  Béton  

 
8.  Accessibilité (article 12) 

 
Sur le site « Le Bosny », l’accès s’effectue par la route départementale n°801. Les voies 
d’accès sont correctement entretenues tout au long de l’année pour permettre leurs 
utilisations quelques soient les conditions météorologiques. Elles sont suffisamment larges 
(12 mètres) pour permettre un accès aisé aux véhicules de services et engins de secours. 
 
Sur le site « La Quiquère », l’accès se fait depuis la route départementale n° 300 de St 
Georges des Groseillers à Caligny puis par l’impasse de la Quiquère. Il est carrossable, 
entretenu toute l’année de sorte que l’intervention des véhicules de secours est permise 
quelles que soient les conditions météo. 
Sur le site « La Monnerie », l’accès se fait depuis la route départementale n° 806. Il est 
carrossable, entretenu toute l’année, de sorte que l’intervention des véhicules de secours 
est permise quelles que soient les conditions météo.  
 
 
 
9.  Moyens de lutte contre l’incendie (article 13) 
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Les plans de situation et de masse présentés en PJ n°2 et n°3 permettent de visualiser les 
voies d’accès et les zones de circulation.  
Sont également localisés sur le site « Le Bosny » : les points à risque (armoires électriques, 
cuves à GNR, local phyto), les vannes de coupure (électricité), les moyens de défense 
(réserve incendie) et de secours (extincteurs). 
Il n’y a pas de risques répertoriés sur les sites « La Quiquère » et « La Monnerie », il n’y a 
pas de stockage de produits dangereux, pas de stockage de GNR, pas d’armoires 
électriques. Les stabulations à « La Quiquère » et à « La Monnerie » ne sont pas alimentées 
en électricité.  
 
Sur le site « Le Bosny », les associés de la SCEA s’engagent à installer une réserve 
incendie, de type poche souple de 240 m3, au Sud des dalles d’ensilage. 
Il y a 4 extincteurs sur l’exploitation, 3 dans l’atelier et 1 dans le local onduleurs près du 
stockage fourrage. Les exploitants s’engagent à mettre en place des extincteurs, avant la 
fin de la procédure, dans les zones à risques suivantes : 
- Un extincteur à poudre ABC de 6 kg à proximité de la cuve à GNR, 
- Un extincteur à poudre ABC de 6 kg à proximité du stockage d’huiles neuves et usagées, 
- Un extincteur à CO2 à proximité de chacune des 2 armoires électriques présentes sur 

le site. 
Sur le site la Quiquère, les éleveurs s’engagent à installer une réserve incendie de 120 m3 
sur la plateforme bétonnée faisant face à la stabulation Q1. 
Sur le site la Monnerie, il y a un plan d’eau sur la parcelle ZE 166, à moins de 200 m du 
site, les éleveurs vont entreprendre les démarches auprès de la mairie de Cerisy Belle 
Etoile pour faire répertorier ce plan d’eau comme réserve incendie. Si ce plan d’eau ne 
peut être répertorié, les éleveurs s’engagent à installer une réserve incendie de 120 m3  
sur le site entre les bâtiments M1 et M4.  
 
Les extincteurs feront l’objet de vérifications périodiques conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, dans le bureau 
ou le bâtiment principal, des consignes précises indiquant notamment : 
 
– le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 
– le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ; 
– le numéro d’appel du SAMU : 15 ;  
– le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ; 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident de toute 
nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation. 
 
Les armoires électriques sont équipées de disjoncteurs. 
 
 
 
10. Installations électriques et techniques (article 14) 
 
Les sites d’exploitations ne disposent pas de réserve de gaz. 
 
Sur le site « Le Bosny », l’actuelle cuve à GNR de 25000 l ne sera pas remise en service 
dans le nouveau local. Les exploitants prévoient d’acheter 4 cuves de 1500 l à simple paroi, 
le local mesurera 25 m², ils aménageront un bac de rétention de 25 cm de haut sur la 
surface du local, la rétention fera donc 6,25 m3. A noter la moitié des réservoirs associés 
représente 3 m3.  
 
Actuellement il y a 3 armoires électriques sur le site, une dans le local onduleurs, une dans 
l’atelier et une dans le local technique près des robots de traite. Après projet, il y aura une 
quatrième armoire électrique dans le local technique près des nouveaux robots. 
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Sur les sites « La Quiquère » et « La Monnerie », aucun stockage de produit inflammable 
type fuel, ni aucune réserve de gaz ne sont recensés, il n’y a pas non plus d’armoire 
électrique. 
 
Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion (dues à la présence de gaz, 
notamment en vue du chauffage ou de liquides inflammables), les fiches de données de 
sécurité (permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents 
dans l’installation), les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques 
et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces 
vérifications, sont tenus à la disposition des services de secours et de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques. 
 
La localisation des armoires électriques, du stockage GNR et des produits dangereux (tels 
que les phytosanitaires ou les produits de désinfections) présents sur le site « Le Bosny » 
figure sur les plans de masse présentés en PJ n°3, constituant les plans des zones à risque. 
 
Les éléments justifiant que les installations électriques et techniques sont entretenues en 
bon état et vérifiées par un professionnel, seront tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 
Les exploitants s’engagent à effectuer le contrôle des installations électriques et techniques 
avant le terme de la procédure. 
 
 
11.  Matières dangereuses et dispositifs de rétention (article 15) 

 
Les matières dangereuses recensées sur le site « Le Bosny » sont : 
 

- Hydrocarbures (Gazole non routier ou GNR, huiles de vidanges neuves et usagées) ; 
- Produits de traitement phytosanitaires ; 
- Produits vétérinaires ; 
- Produits de nettoyage, détergents. 
 

Aucune matière dangereuse n’est recensée sur les sites « La Quiquère » et « La 
Monnerie ». 
 
Les cuves à GNR seront équipées d’une rétention conforme à la réglementation en vigueur 
et permettant de contenir le gazole en cas de rupture de la paroi des cuves. 
Les huiles de vidanges neuves et usagées sont stockées dans l’atelier B14, les exploitants 
s’engagent à aménager une capacité de rétention dont le volume sera au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.  
 
Actuellement, les produits de traitements phytosanitaires sont stockés dans une armoire 
métallique, fermée à clef, installée au niveau du pignon sud de la stabulation des vaches 
allaitantes. Après projet, les produits phytosanitaires seront stockés dans un nouveau local 
de 25 m3 disposant d’une rétention de 25 cm sur toute sa surface, la capacité de rétention 
sera donc de 6,25 m3. Ce local sera signalé, fermé à clef et il disposera de ventilations 
haute et basse. 
 
Les produits vétérinaires neufs sont entreposés dans une armoire fermant à clef au niveau 
du local technique. Les produits usagés sont stockés dans des bacs jaunes de 60 litres 
positionnés également dans ce local technique. Le sol du local technique est étanche, un 
regard collecteur en point bas permet de capter les éventuelles fuites pour les diriger vers 
les fosses. Après projet, les produits vétérinaires neuf et usagés seront stockés de la même 
manière dans le nouveau local technique près des nouveaux robots. 



Dossier de demande d’enregistrement 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS – Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 

 

Chambre d'Agriculture de Normandie – Service Bâtiments-ICPE 38 

 
Les produits de lavages sont stockés dans le bloc traite au niveau des robots, sur une dalle 
bétonnée. Un regard collecteur en point bas permet de capter les éventuelles fuites pour 
les diriger vers les fosses. Après projet, les produits de lavage des nouveaux robots seront 
stockés de la même manière. 
 
 

 
12. Compatibilité du projet avec le SDAGE, le SAGE et les zones vulnérables (PJ 
N°12) 
 
La zone d’étude se trouve sur le territoire du SDAGE SEINE-NORMANDIE. 

 
12.1. Le SDAGE SEINE-NORMANDIE 

 
En France, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

accompagné de son Programme de Mesures (PDM) constitue le cœur du plan de gestion 
des ressources en eau demandé par la Directive cadre sur l’eau (DCE). 

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, dont dépend 
la région Normandie, concerne 17 millions d'habitants, répartis sur un territoire de 100 
000 km², soit huit régions, 25 départements et 9 000 communes. 

Le SDAGE est un document de planification qui fixe, pour une période de 6 ans, les 
objectifs environnementaux à atteindre ainsi que les orientations et les dispositions à 
prendre pour les atteindre et assurer une gestion équilibrée et durable des ressources en 
eau. Il reprend l’ensemble des obligations fixées par la loi et les directives européennes. Il 
tient compte des programmes publics en cours et a une portée juridique : ainsi, les 
programmes et les décisions de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements 
publics nationaux ou locaux doivent être compatibles ou rendus compatibles avec ses 
dispositions quand ils concernent le domaine de l'eau. 

Bien qu’il soit révisé tous les 6 ans, ce schéma directeur développe des orientations 
qui vont au-delà de cette limite de temps en intégrant dans sa conception les changements 
majeurs qui touchent la planète et son climat, mais également la structure même des 
sociétés humaines : démographie, risques sanitaires émergents, modèles économiques. 
Les orientations permettent d’apporter des réponses aux principaux enjeux identifiés à 
l’issue de l’état des lieux sur le bassin : 

- préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau 
et des milieux aquatiques de la source à la mer ; 

- anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 
gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et 
sécheresses. 

Ces enjeux répondent aux objectifs ambitieux fixés par la Directive Cadre sur l’Eau 
(directive DCE) et nécessitent un certain nombre de moyens relevant des trois enjeux 
complémentaires suivants : 

- favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau ; 
- renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 
- améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le 

fonctionnement des milieux aquatiques et sur l’impact du changement climatique 
pour orienter les prises de décisions. 

Ce schéma est élaboré par le comité de bassin et arrêté par le préfet coordonnateur 
de bassin. 

Pour répondre à la législation européenne et nationale, un premier SDAGE a été mis 
en œuvre sur le Bassin Seine Normandie pour le cycle de la DCE couvrant la période de 
2010 à 2015. Le SDAGE a été révisé une première fois en 2015 pour la période 2016-
2021 ; le dernier programme de mesures pour la période 2022-2027 a été approuvé par 
l’arrêté du 23 mars 2022. 
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Le SDAGE 2022-2027 mis en œuvre sur le bassin Seine-Normandie fixe les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux du bassin Seine-Normandie pour atteindre 
le bon état de chaque masse d’eau en tenant compte des facteurs naturels (délais de 
réponse de la nature), techniques (faisabilité) et économiques. 

Il détermine les mesures nécessaires sur la période 2022-2027 pour atteindre 
l’objectif propre à chaque masse d’eau défini dans le SDAGE. 

Le programme retenu cible sur l’ensemble du Bassin Seine Normandie un objectif de 
bon état écologique à l’horizon 2027 pour 52 % des cours d’eau, pour 24% des plans d’eau, 
pour 52 % des masses d’eaux côtières et de transition ainsi qu’un objectif de bon état 
chimique pour 32 % des masses d’eau souterraines. 

Les 5 orientations fondamentales du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 présentées 
ci-après répondent aux grands enjeux exprimés lors de la consultation du public et des 
assemblées réalisées en 2018-2019 : 

 

 
 
 
12.2. Le SAGE ORNE-MOYENNE 
 

Le territoire étudié se trouve en totalité dans le bassin du SAGE Orne Moyenne, approuvé 
par l’arrêté inter-préfectoral du 12/02/2013 et élaboré conjointement avec le SAGE Orne-
aval – Seulles. 
 
D'une superficie de 1 270 km², le territoire interdépartemental (Orne-Calvados) du SAGE 
comprend toute la partie médiane du bassin de l'Orne, du barrage de Rabodanges au Pont 
du Coudray. Situé majoritairement sur le Massif armoricain, il héberge un linéaire dense 
de cours d'eau de 1 320 kilomètres. Il recouvre 180 communes essentiellement rurales de 
Basse-Normandie, dont 88 ornaises et 92 calvadosiennes. La ville la plus grande est Flers. 
 
Constitué d'un Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) et d'un règlement, à 
travers ses 37 dispositions et ses 5 règles, le SAGE vise à répondre aux objectifs suivants:  

- Préserver et mieux gérer la qualité des ressources en eau 
- Assurer un équilibre quantitatif entre les prélèvements et la disponibilité de la 

ressource en eau 
- Agir sur l’hydromorphologie des cours d’eau et la gestion des milieux aquatiques et 

humides afin d’améliorer leur état biologique 
- Limiter et prévenir le risque d’inondations. 
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 12.3.  Zones Vulnérables 
 
Les sites d’élevage et l’ensemble des parcelles du plan d’épandage de la SCEA DU BOSNY-
ETIENNE MAUPAS et du prêteur de terres se trouvent à l’intérieur de la zone vulnérable de 
Normandie. La valorisation agricole des effluents doit ainsi respecter l’ensemble des 
prescriptions applicables à l’intérieur de cette zone. (Directive Nitrates – 6ème programme 
d’actions en Basse-Normandie en annexe 5). 
 
 
 12.4. Compatibilité du projet avec le SDAGE, le SAGE et la Zone Vulnérable 
 
Dans le cadre du projet d’extension de l’élevage de vaches laitières, les associés de la SCEA 
DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS ont pris en compte les problématiques liées à la préservation 
de la ressource en eau : 
 
 Le site « Le Bosny » se situe en dehors de tout périmètre de captage d’alimentation en 

eau potable. Les sites « La Quiquère » et « La Monnerie » se trouvent dans le périmètre 
éloigné des captages « La Rouillerie » exploités. 

 Aucune parcelle exploitée par la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS ou son prêteur ne 
se situe en zone Natura 2000. 

 Le plan d’épandage tient compte des distances de retrait réglementaires vis-à-vis des 
points et des cours d’eau. Il prend en compte l’aptitude des sols à l’épandage et exclut 
les zones de forte hydromorphie ou en forte pente, inaptes à recevoir des effluents 
d’élevage.  

 Les apports de fumiers et de lisiers viendront en substitution d’apports fertilisants 
minéraux et le bilan de fertilisation montre qu’il n’y a aucune surfertilisation. 

 La gestion de la fertilisation sur les terres de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS et 
du prêteur de terres répond aux règles fixées par la Directive Nitrates : pression d’azote 
organique issue des effluents d’élevage en deçà du seuil fixé à l’intérieur des zones 
vulnérables (170 kg/ha de SAU/an), respect du calendrier d’épandage, équilibre de la 
fertilisation. 

 Par ailleurs tous les sols normalement nus l’hiver sont couverts, les surfaces en forte 
pente ont été éliminées du plan d’épandage. Ces choix et ces pratiques limitent les 
risques de ruissellement et de pollutions microbiologiques. 

 Sur le parcellaire de la SCEA, tous les cours d’eau à écoulement permanent sont bordés 
de prairies ou de bandes enherbées de 5 à 10 mètres de large, ne recevant aucun 
intrant. Ces mesures limitent ainsi les transferts de substances phytosanitaires vers les 
eaux de surface. Les exploitants respectent une distance de 10 à 35 m sans engrais 
organique en bordure des cours d’eau, conformément aux règlementations des ICPE et 
de la Directive Nitrates. 

 Tous les cours d’eau sont aménagés de telle façon que les animaux n’ont pas accès 
directement aux cours d’eau, les protégeant ainsi de tout piétinement et de toute 
pollution.  

 Sur le site « Le Bosny » tous les bâtiments sont équipés de gouttières (cf. plans de 
masse au 1/500ème en PJ n°3 pages 25 et 26). Les eaux pluviales non souillées 
collectées sont ensuite dirigées, via un réseau de canalisations étanches et 
souterraines, vers le milieu naturel. Dans tous les cas, les eaux pluviales provenant des 
toitures ne sont pas mélangées aux effluents d'élevage avant de rejoindre le milieu 
naturel.  

 Sur les sites « La Quiquère » et « La Monnerie » les stabulations sont équipées de 
gouttières (cf. plans de masse en PJ n°3).  Les eaux pluviales collectées sont ensuite 
dirigées, via un réseau de canalisations étanches et souterraines, vers le milieu naturel. 
Dans tous les cas, les eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées aux 
effluents d'élevage avant de rejoindre le milieu naturel. 

 Les traitements phytosanitaires des cultures sont réalisés par Etienne MAUPAS ou Kévin 
MOREL, salarié de la SCEA, tous sont titulaires du « Certiphyto ». Ce certificat atteste 
de connaissances suffisantes pour sécuriser l’utilisation des pesticides – stockage, 
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manutention, protection de l’utilisateur, des autres personnes et de l’environnement – 
et pour en réduire l’usage. 

 Concernant les risques de pollution des milieux aquatiques par les substances 
dangereuses, les éléments apportés au paragraphe 11 montrent que toutes les 
précautions sont prises pour éviter le déversement de telles substances dans le milieu 
naturel. 

 Le paragraphe 13, ci-dessous, présente les modalités d’approvisionnement en eau de 
l’élevage de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS à partir du forage et de l’adduction 
d’eau potable. Tous les moyens seront mis en œuvre par les associés de la SCEA pour 
éviter le gaspillage de l’eau (mise en place de compteurs, contrôle régulier des 
installations et réparation des fuites d’eau). 

 
Conclusion : 
 
L’ensemble des moyens mis en œuvre démontre la compatibilité des activités de la SCEA 
DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS avec les enjeux fixés au niveau du SDAGE SEINE-
NORMANDIE mais aussi au niveau du SAGE de l’Orne moyenne ainsi qu’avec le 6ème 
programme d’actions de la Directive Nitrates applicable en zone vulnérable.  
 
 
 
13. Prélèvements et consommation d’eau (articles 17 à19) 
 
Les sites d’élevage de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS se situent en dehors de toute 
Zone de Répartition des Eaux. 
 
Sur le site « Le Bosny » les bâtiments existants sont alimentés en eau à partir d’un forage 
existant sur la parcelle ZA 171, il est situé à 35 ml de la stabulation 100% paillée pour les 
vaches taries. Le débit de ce forage est de 4,8 m3/h. Il dispose d’une margelle bétonnée 
de protection. Les exploitants s’engagent à mettre en place un dispositif de fermeture 
sécurisée et une clôture avant la fin de la procédure. 
 
Le site sera équipé d’une station de traitement (déferrisation et désinfection au péroxyde 
d’hydrogène) installée dans nouveau local technique. 
 
L’installation, munie d’un dispositif de disconnexion, peut également être connectée au 
réseau d’adduction d’eau potable.  
  
Le site « La Monnerie » est alimenté en eau à partir d’un puits situé sur la parcelle ZD 135, 
il est situé à 130 m de la stabulation des vaches taries. Le débit de ce puits est de 5 m3/h 
 
Le site de la Quiquère est alimenté en eau par l’AEP. 
 
Des compteurs volumétriques seront mis en place sur chacun des sites. Les associés de la 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS relèveront mensuellement les compteurs, tiendront les 
relevés à disposition de l’inspection des installations classées, contrôleront régulièrement 
les installations et veilleront à réparer les fuites d’eau. 
 
 
Après projet, la consommation en eau de l’élevage sera la suivante : 
 

Poste de prélèvement Le Bosny La Monnerie 
La 

Quiquère 
Volume 
annuel 
en m3 

Abreuvement 9700 600 1095 11395 
Lavage des robots 1545 - - 1545 

Totaux 11245 600 1095 12940 

 



Dossier de demande d’enregistrement 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS – Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 

 

Chambre d'Agriculture de Normandie – Service Bâtiments-ICPE 42 

 
Dispositifs de protection du forage : 

 
La conduite d’alimentation en eau est équipée d’un clapet anti-retour. La tête du forage 
est protégée des pollutions superficielles par une margelle bétonnée recouverte d’une dalle 
béton en plus de la cimentation annulaire à l’intérieur de l’ouvrage. Un dispositif de 
fermeture sécurisée supplémentaire sera mis en place par les associés de la SCEA.  
 
Mesures mises en place pour limiter la consommation d’eau : 
 
La ronde quotidienne sur l’ensemble des installations d’élevage permet de contrôler le bon 
fonctionnement des dispositifs d’abreuvement et de détecter les éventuelles fuites d’eau. 
Les fuites d’eau sont réparées dans les plus brefs délais. 
 
Le compteur d’eau volumétrique qui sera mis en place sur la conduite d’alimentation 
générale permettra de contrôler la consommation d’eau et détecter une éventuelle fuite. 
Les consommations d’eau seront relevées régulièrement et notées dans un registre. 
 
 
 
14.  Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 
 

14.1. Parcours extérieurs des porcs (article 20) 
Sans objet 
 
14.2. Parcours extérieurs des volailles (article 21) 
Sans objet 
 
14.3. Pâturage des bovins (article 22) 
 

Calcul des UGB.JPE/ha : 
 

• Les 11 vaches « à problème » ainsi que les génisses de moins de 6 mois ne pâturent 
pas. 

 
 

• 257 VL en lactation pâturent 12 h/jour du 15/04 au 01/11 sur les ilots 21-29 et 
31, soit sur 39,88 ha. Les terres labourables des ilots 29 et 31 seront implantés et 
maintenus en prairie temporaire. 

o 257 VL x 1 UGB = 257 UGB 
o 12h/24 x 6,5 mois = 3,25 mois 
o 257 UGB x 3,25 mois x 30,5 jours/mois = 25475 UGB.JPE 
o 25475 UGB.JPE/39,88 ha=639 UGB.JPE/ha  

 
• 52 vaches taries, 14 génisses laitières de plus de 2 ans, 30 Vaches allaitantes + 

leurs veaux, ainsi que 10 génisses allaitantes de 1 à 2 ans et 10 génisses 
allaitantes de plus de 2 ans pâturent 24h/24 du 15/04 au 01/11 sur les ilots 1-2-
3-4-5-6-14-18-20-22-23-32 et 34, ainsi que sur les prairies des ilots 7-8-9-13-
17-26-32 et 28 et sur l’ilot 19 qui est en prairie temporaire.  
 

o 52 VT x 1 UGB = 52 UGB 
o 14 G2 x 0,8 UGB =11,2 UGB 
o 30 VA * 0,86 UGB =25,8 UGB 
o 30 Vx * 0,32 UGB = 9,6 UGB                     = 112,6 UGB 
o 10 GA1 * 0,60 UGB = 6 UGB 
o 10 GA2 * 0,80 UGB = 8 UGB 
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o 24h/24 x 6,5 mois = 6,5 mois 
o 112,6 UGB x 6,5 mois x 30,5 jours/mois = 22323 UGB.JPE 
o  22323 UGB.JPE / 35,54 ha = 628 UGB.JPE/ha 

 
 
Sur la période estivale, le temps de présence des animaux sur les surfaces de pâturage, 
exprimé en équivalent de journée de présence d’unités gros bovins par hectare, est 
inférieur à 650 UGB.JPE/ha pour les vaches laitières, les vaches taries ainsi que pour les 
génisses. 
 
Les chemins d’accès aux prairies sont empierrés et stabilisés afin de prévenir tout risque 
de pollution diffuse. Les éleveurs veillent à ce que ces accès ne se dégradent pas afin de 
limiter les risques de boiteries et de salissures des mamelles.   
 
Les points d’abreuvement au pâturage des bovins sont aménagés afin d’éviter les risques 
de pollutions directe dans les cours d’eau. 
 
Les points d’affouragement sont régulièrement contrôlés et déplacés de manière à éviter 
la formation de bourbiers. 
 
 
 
15. Collecte et stockage des effluents (article 23) 

 
15.1. Types d’effluents à gérer 

 
Après projet, l’exploitation produira les effluents suivants : 
 

- fumiers compacts de bovins ; 
- lisiers de bovins. 

 
 
Au Bosny : 
Le lisier produit sous la stabulation des vaches laitières est raclé dans la fosse béton non 
couverte FO1.  
Les eaux de lavage des robots de traite sont stockées dans la fosse béton non couverte 
FO1.  
Le stockage complémentaire s’effectue dans la fosse géomembrane non couverte FO2.  
 
Le fumier compact non susceptible d’écoulement des vaches laitières à problème, des 
vaches taries et des veaux est curé tous les 2 mois puis stocké au champ jusqu’à 
l’épandage. 
 
A la Quiquère : 
Le fumier compact non susceptible d’écoulement du troupeau allaitant est curé tous les 2 
mois puis stocké au champ jusqu’à l’épandage. 
 
A la Monnerie :  
Le fumier compact non susceptible d’écoulement des vaches taries est curé tous les mois, 
il est stocké dans la fumière non couverte FU1, les lixiviats sont stockés dans la fosse 
couverte du site. Le fumier est transporté au stockage au champ lorsqu’il a muri au 
minimum 2 mois, sous le bâtiment puis sur la fumière. 
 
 
Au bout de 2 mois de maturation, sous les animaux et/ou en fumière, les fumiers peuvent 
être stockés au champ jusqu’à l’épandage, sous réserve de respecter les conditions 
précisées par l’arrêté du 11 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif 
au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables : 
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 lors de la constitution du dépôt au champ, le fumier doit tenir naturellement en 

tas, sans écoulement latéral de jus ; les mélanges avec des produits différents 
n’ayant pas ces caractéristiques sont interdits; 

 le volume du dépôt est adapté à la fertilisation des ilots culturaux récepteurs ; 
 le tas doit être constitué de façon continue pour disposer d’un produit homogène 

et limiter les infiltrations d’eau; 
 le tas ne peut être mis en place sur les zones où l’épandage est interdit ainsi 

que dans les zones inondables et dans les zones d’infiltration préférentielles 
telles que failles ou bétoires; 

 la durée du stockage ne dépasse pas neuf mois; 
 le tas ne doit pas être présent au champ du 15 novembre au 15 janvier, sauf en 

cas de dépôt sur prairie ou sur un lit d’environ 10 cm d’épaisseur de matériau 
absorbant dont le rapport C/N est supérieur à 25 (comme la paille) ou en cas 
de couverture du tas ; 

 le retour au stockage sur un même emplacement ne peut intervenir avant un 
délai de trois ans ; 

 l’ilot cultural sur lequel le stockage est réalisé, la date de dépôt du tas et la date 
de reprise pour épandage sont indiqués dans le cahier d’enregistrement des 
pratiques ; 

 le tas doit être mis en place sur une parcelle en prairie ou sur une parcelle 
implantée depuis plus de deux mois ou une CIPAN bien développée ou un lit 
d’environ 10 cm d’épaisseur de matériau absorbant dont le rapport C/N est 
supérieur à 25 (comme la paille) ; il doit être constitué en cordon, en bennant 
les remorques les unes à la suite des autres et ne doit pas dépasser 2,5 mètres 
de hauteur. 

 
 

15.2. Calculs des capacités de stockage des effluents bovins 

 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements 
de stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° 
du I de l’article R.211-81 du code de l’environnement. 
 
La capacité de stockage des élevages bovins situés en zone vulnérable à la pollution des 
eaux par les nitrates d’origine agricole, dépend du type d’effluent produit (type I ou II), 
du type de bovins (lait, allaitant, engraissement), de la zone, et du temps passé à 
l’extérieur des bâtiments.  
 
Les capacités de stockage (en mois) pour les bovins laitiers (vaches laitières et troupeau 
de renouvellement) sont les suivantes : 
 

TYPE D’EFFLUENT 
D’ELEVAGE 

TEMPS PASSE A 
L’EXTERIEUR 
des bâtiments 

ZONE A ZONES 
B ET C ZONE D 

Fertilisant azoté de type I 
(fumiers …) 

< ou = 3 mois 5,5 6 6,5 

>3 mois 4 4 5 
Fertilisant azoté de type 

II 
(lisiers …) 

< ou = 3 mois 6 6,5 7 

>3 mois 4,5 4,5 5,5 

Zone A : Bocage, Merlerault, Pays d’auge et Pays d’Ouche - Zone B : Perche, Plaines d’Alençon et 
d’Argentan 
 
 

 La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS se situe dans le Bocage, donc en zone A. 
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 Les 257 vaches en lactation passent plus de trois mois à l’extérieur des bâtiments, 
les capacités de stockage réglementaires sont donc de 4,5 mois pour les lisiers et 
de 4 mois pour les fumiers. 

 Les vaches à problème et les génisses de moins de 6 mois passent moins de 3 mois 
à l’extérieur des bâtiments, les capacités de stockage réglementaires sont donc de 
6 mois pour les lisiers, 4,5 mois pour les fumiers. 

 Les génisses de plus de 2 ans et les vaches taries passent plus de 3 mois à 
l’extérieur des bâtiments, les capacités de stockage sont donc de 4,5 mois pour les 
lisiers et 4 mois pour les fumiers. 

 Les vaches ont une production laitière comprise supérieure à 10 000 kg de lait/an, 
les normes par place seront donc majorées de 20% (application d’un coefficient de 
1,20). 

 Les normes par place et la pluie sur fosse sont calculées avec la méthode DeXeL.  
 
 

Les fumiers compacts non susceptibles d’écoulement des aires paillées, des cases 
collectives et individuelles des veaux sont curées tous les 2 mois puis stockés au champ.  
L’aire paillée des vaches taries à « La Monerie » est curée tous les mois, le fumier compact 
non susceptible d’écoulement est stocké sur la fumière non couverte du site, les lixiviats 
sont stockés dans la fosse couverte du site. Le fumier est transporté au stockage au champ 
lorsqu’il a muri au minimum 2 mois, sous le bâtiment puis sur la fumière. 
 

 
 

Bâtiment  
Animaux 

Effectif 
max 

présent 

Norme par place 
pour 2 mois (en m²) 

fumier 

Surface de 
fumière (3 murs) 
nécessaire pour 2 

mois 
Mon1 Vaches taries 33 3,1m²* 0,6 * 1,2 * 1,6/2 58,9 m² 
   Total :  58,9 m² 

 
La fumière couverte FU1 a une surface de 100 m², elle permet une autonomie 
supérieure à 2 mois de stockage des fumiers produits par les vaches taries sous 
le bâtiment de « La Monnerie ». 
 
Les lisiers de B1 et B2 (logettes), les eaux de lavage des robots de traite et la pluie sur 
fosse sont stockés dans les fosses : FO1 et FO2 situées au Bosny. 
Les lixiviats de la fumière FU1 sont stockés dans la fosse FO3 située à la Monnerie. 
 

Bâtiment 
(capacité de 

stockage 
réglementaire) 

Animaux ou 
effluent 
produit 

Effectif 
maximum 
Présent 

Norme par place 
(en m³) 

Volumes de 
fosse 

nécessaires  

Volumes 
produits / an 

B1 
(4,5 mois) 

 

Vaches laitières 
en logettes 126 8,1 m³ x 1,2 1224,7 m³ 2381,4 m3 

B2 
(4,5 mois) 

Vaches laitières 
en logettes 131 8,1 m3 x 1,2 1273,3 m3 2475,9 m3 

Robots de traite 
(4,5 mois) 

Eaux blanches et 
vertes  

 
- 
 

4 x 32,2 m³ x 4,5 
mois  579,6 m3 1545,6 m3 

FO1/FO2 
(4,5 mois) Pluie sur fosse 

510,7 m² 
1155 m² 

 

 323 mm-> 4,5 mois 
 

363 mm -> 12 mois 

 
533,2 m3 

 
604,7 m3 

FU1  
(4 mois) Lixiviats  100 m² 298 mm -> 4 mois 29,8 m³ 51,3 m³ 

    Total : 3640,6 m3 7058,9 m3 



Dossier de demande d’enregistrement 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS – Le Bosny – 61100 LA BAZOQUE 

 

Chambre d'Agriculture de Normandie – Service Bâtiments-ICPE 46 

 
 
Les fosses existantes ont des volumes disponibles de : 
 

  
Fosse béton non couverte FO1  1276,7 m³ 
Fosse géomembrane non couverte FO2 
Fosse couverte FO3 

2359,1 m³ 
35 m³ 

 
Volume total disponible 3670,8 m³ 

 
Les capacités de stockage des fosses existantes et à construire couvrent 
l’obligation réglementaire de stockage de 4,5 mois. 
 
Après projet, la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS disposera d’une autonomie 
de stockage des effluents liquides de 4,5 mois (135 jours). 
 
La couverture des fosses aurait pu permettre de gagner en capacité de stockage, mais 
plusieurs aspects ont fait renoncer, les éleveurs, à cette solution : 
- le lisier aurait été beaucoup trop épais, ne permettant pas de le mixer suffisamment 
finement pour pouvoir l’épandre avec une tonne à pendillards. 
- le coût élevé des couvertures de fosses aurait remis en cause la viabilité financière du 
projet. 

 
15.3. Etanchéité des ouvrages de stockage 

 
Les ouvrages de stockage présents et à venir sur l’exploitation ont été/seront réalisés par 
des entreprises spécialisées, selon les règles de l’art. Ainsi toutes les fosses sont/seront 
garanties étanches, afin d’éviter tout risque d’infiltration. Les ouvrages de stockage 
existants et à venir sont/seront équipés de drains de contrôle en périphérie et sous le fond, 
ainsi que d’un regard de contrôle conformément à la réglementation. Ceci permet de 
vérifier le caractère étanche des ouvrages de stockage et de détecter une éventuelle fuite. 
 
Le transfert des effluents organiques liquides est fait via des canalisations étanches. 
 
 
 
 
16. Rejets des eaux pluviales (article 24) 

 
Sur le site « Le Bosny » tous les bâtiments sont équipés de gouttières (cf. plan de masse 
en PJ n°3 page 26).  Les eaux météoriques collectées sont ensuite dirigées, via un réseau 
de canalisations étanches et souterraines, vers le milieu naturel. Dans tous les cas, les 
eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées aux effluents d'élevage avant 
de rejoindre le milieu naturel.  
 
Le tableau suivant recense les différentes surfaces imperméabilisées sur le site « Le Bosny » 
(cf. plan de masse en PJ 3 page 26) : 
 

 Bâtiment-Annexes-Surfaces imperméabilisées Surface 
B1 Stabulation vaches laitières existante B8 1053,60 m² 
B2 Stabulation vaches laitières projet B9 1580,40 m² 

B3-B4-B10-B11 Stabulation vaches taries, laiterie, bureau 517,70 m² 
B5 – B6 Stabulation vaches taries et génisses (projet) 331,72 m² 
B7-B8 Nurseries  212 m² 

B9 Appentis pour niches à veaux  101,20 m² 
B12 Stockage fourrage avec PPV  805,30 m² 
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B13 Stockage fourrage 159 m² 
 Annexe + béton des racleurs 100 m² 

B14-B15 Atelier / stockage matériel  212 m² 
B16 Local GNR et phyto (projet) 51 m² 
B17 Dalles d’ensilage 1980 m² 

 Surface imperméabilisée entre les silos et le 
stockage B13 

475 m² 

 Total 7 578,92m² 
 
A l’exception de la zone située entre les dalles d’ensilage et le stockage B13, les aires de 
circulation ne sont pas imperméabilisées mais empierrées.  
Au total, les surfaces imperméabilisées recensées sur le site représentent une superficie 
globale inférieure à 10000 m². Le projet ne relève donc pas de la rubrique 2.1.5.0 de la 
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des 
articles L-214-1 à L.214-3 du code de l’environnement. 
 
Afin de ralentir l'écoulement des eaux pluviales, conformément à l’une des dispositions du 
SDAGE Seine-Normandie, les eaux pluviales qui ruissellent sur les aires de circulation 
s’écoulent gravitairement vers la prairie à l’ouest de l’élevage (îlot 29) jouant le rôle de 
tampon avant leur rejet dans le fossé d’infiltration d’eaux pluviales situé également sur 
l’ilot 29.  
 
Sur le site de « La Quiquère », la stabulation Q1 est équipée de gouttières (cf. plan de 
masse en PJ n°3 page 28).  Les eaux météoriques collectées sont ensuite dirigées, via un 
réseau de canalisations étanches et souterraines, vers le fossé.  
Sur le site « La Monnerie », la stabulation M1 est équipée de gouttières sur la façade sud 
(cf. plan de masse en PJ n°3 page 27). Les eaux météoriques sont dirigées vers la prairie 
(ilot 4) et s’infiltrent sur la parcelle. 
Il n’y a pas de gouttière sur la façade nord. Les eaux météoriques s’infiltrent dans le sol 
au pied de la stabulation. 
 
Dans tous les cas, les eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées aux 
effluents d'élevage avant de rejoindre le milieu naturel. 
 
 
 
17. Eaux souterraines (article 25) 
 
Aucun rejet direct des effluents dans les eaux souterraines n’est observé. 
 
 
 
18.  Epandage des effluents d’élevage (article 26 et 27) 

 
18.1. Plan d’épandage 

 
18.1.1. Surfaces concernées par les épandages 

 
Le plan d’épandage de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS est complété et mis à jour 
dans le cadre de l’élaboration du dossier d’enregistrement de l’élevage des vaches laitières.  
 
Les lisiers et les fumiers de bovins produits sur les sites « Le Bosny », « La Quiquère » et 
« La Monnerie » seront épandus sur les terres de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS et 
de l’EARL DE LA MALTOTIERE. 
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Exploitations 
Surfaces engagées dans le plan 

d’épandage du GAEC DES MOTTES 
SCEA DU BOSNY – ETIENNE 

MAUPAS 
200,13 ha 

 

EARL DE LA MALTOTIERE 113,94 ha 

Total 314,07 ha 

 
Ces surfaces sont réparties sur les communes de Cerisy Belle Etoile, Caligny, la Bazoque, 
Moncy, Athis Val de Rouvre et la Lande Patry pour le département de l’Orne, et de Condé 
en Normandie pour le Calvados. 
 

Par rapport au site de production principal des effluents (Le Bosny à La Bazoque), les parcelles 
sont réparties autour du site et jusqu’à 5,2 km à l’Est (ilot 24, commune d’Athis Val de 
Rouvre), jusqu’à 6,2 km au nord-ouest (ilot 20, commune de Moncy) et 4,2 km au sud-ouest 
(ilot 11, commune de La Lande Patry). 

Vis-à-vis des sites secondaires de production des effluents : 

- La Quiquère à Caligny, les parcelles sont réparties autour du site et jusqu’à 6,3 km au 
sud-ouest (ilot 11, commune de la Lande Patry). 

- La Monnerie à Cerisy Belle Etoile, les parcelles sont réparties autour du site et jusqu’à 
7,3 km à l’ouest (ilot 24, commune d’Athis Val de Rouvre). 

 
 

18.1.2. Situation des parcelles d’épandage vis-à-vis des zones de 
protection du milieu naturel 

 

En annexe 6 figurent les cartes de localisation des sites et des parcelles d’épandage vis-à-
vis des zones Natura 2000, des ZNIEFF de type 1 et 2, des arrêtés de protection de 
biotopes, des sites classés, des sites inscrits, des zones inondables et des périmètres de 
protection de captages. 

 
 Zones Natura 2000 : Zones Spéciales de Conservation au titre de la directive Habitats 

: étude d’incidence en PJ 13. 
 

 N° FR2500118 « Bassin de la Druance ».  « Le Bosny » se trouve à 8 km, 
« La Quiquère » à 5,8 km et « La Monnerie » à 7,8 km de cette ZSC. L’ilot 
de plus proche, l’ilot 23 se trouve à 5 km de cette ZSC. 
 

 N°FR2500091 « La vallée de l’Orne et ses affluents ».  « Le Bosny » se 
trouve à 8,8 km, « La Quiquère » à 6,9 km et « La Monnerie » à 9,2 km 
de cette ZSC. L’ilot de plus proche, l’ilot 23 se trouve à 6,15 km de cette 
ZSC. 

 
 

 ZNIEFF de type I (secteur d’intérêt biologique remarquable) et II (grand ensemble 
naturel) 
 
 ZNIEFF de type I :   

 « La Druance et ses principaux affluents ». Les ilots 19 et 20 se trouvent en 
partie dans cette ZNIEFF. 

 « Haut Bassin du Noireau ». Les ilots 3-5-6-7-8-23 et 28, ainsi que les ilots 3 et 
4 exploités par l’EARL DE LA MALTOTIERE jouxtent cette ZNIEFF. 
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  « La Rouvre et ses principaux affluents-frayères ».  L’ilot le plus proche, n°24, 
se trouve à 2,4 km. 

 
 ZNIEFF de type II:  

 « Bassin de la Druance » : L’ilot 20 se trouve en totalité à l’intérieur de cette 
ZNIEFF, l’ilot 19, en partie. 

 « Bassin du Noireau» : Les îlots 2-3-5-6-7 et 8 se trouvent en totalité  à 
l’intérieur de cette ZNIEFF. Les ilots 1-4-9-10-11-16-21-23-28-29-31 se 
trouvent en partie à l’intérieur de cette ZNIEFF. Les ilots 3-4-5-8-10-11-12-13 
exploités par l’EARL DE LA MALTOTIERE se trouvent en partie à l’intérieur de 
cette ZNIEFF. Les ilots 12-24 et 34 jouxtent cette ZNIEFF. 

  « Bassin de la Rouvre» : L’ilot le plus proche, l’ilot 24 se situe à 2,4 km de cette 
ZNIEFF. 

 

18 îlots exploités par la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS et 8 ilots exploités par 
l’EARL DE LA MALTOTIERE se trouvent partiellement ou en totalité dans les 
périmètres des ZNIEFF de type II « Bassin du Noireau », « Bassin de la Druance ». 
Le facteur agricole susceptible d’avoir un impact potentiel sur ces ZNIEFF est le rejet 
de substances polluantes dans les eaux. 
Le projet de la SCEA DU BOSNY-ETIENNEMAUPAS permet une valorisation des 
effluents dans le respect de la Directive Nitrates et de l’équilibre de la fertilisation. 
De plus, les épandages sont réalisés dans le strict respect des distances d’épandage 
vis-à-vis des points d’eau et des cours d’eau. Par ailleurs, aucun abreuvement direct 
du bétail ne s’effectue dans les cours d’eau, évitant ainsi toute pollution. Enfin, les 
zones de non-traitement vis-à-vis des cours d’eau sont strictement respectées lors 
des apports de produits phytosanitaires. 
L’absence de rejet de substances polluantes dans les eaux permet la préservation 
des milieux naturels constitués par ces ZNIEFF. 

 
 Arrêtés de protection de biotopes 

 « Rivière le Noireau ». Les ilots 5et 6 se trouvent à proximité immédiate de la 
rivière Noireau. Les exploitants se conforment à l’arrêté préfectoral du 
03/10/1995, consultable en annexe 6.  

 
 Sites inscrits et classés : 
  Il n’y a pas de site classé à proximité de la zone d’étude. 

 
 

 Captages d’alimentation en eau potable  
 

La zone d’étude ne se situe pas dans une zone de répartition des eaux. 
 

Les captages utilisés pour l’alimentation en eau potable sur la zone d’étude sont : 
 
 
- les forages et prise d’eau de « La Rouillerie » sur les communes de Montilly sur 
Noireau et Caligny. 
 
L’avis de l’hydrogéologue agréé date de 2006. 
 
L’ilot 23 jouxte le périmètre rapproché complémentaire. Les ilots 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-
13-16-17-23-25-26-28-30-32-34 se trouvent à l’intérieur du périmètre éloigné.  
Il n’y a pas de prescriptions générales concernant le périmètre éloigné.  
L’avis de l’hydrogéologue agréé de 2006 ainsi que les additifs de 2011 sont consultables 
en annexe 6. 
 

 Zones vulnérables 
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L’ensemble des parcelles se trouve à l’intérieur de la zone vulnérable de Normandie. La 
valorisation agricole des fumiers et des lisiers de bovins doit ainsi respecter l’ensemble des 
prescriptions applicables à l’intérieur de ces zones. (Cf. Synthèse du 6ème programme 
d’actions en Normandie en annexe 5). 
  
 

18.1.3. Matériel et modalités d’épandage 
 

Après projet, les épandages de lisiers de bovins sur les terres de la SCEA DU BOSNY-
ETIENNE MAUPAS et de l’EARL DE LA MALTOTIERE seront réalisés avec une tonne à lisier 
de 15,5 m3 équipée de buses palettes. Les lisiers sont enfouis sous 12 heures. Cette tonne 
à lisier est la propriété de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS. 
 
Les fumiers de bovins sont épandus avec un épandeur à hérissons verticaux de 12 m3 de 
la CUMA de Cerisy Belle Etoile. Les fumiers compacts sont enfouis sous 24 heures. 
 

 
18.1.4. Périodes d’épandage 

 
Les périodes d’épandage dépendent du type de fertilisant et de la nature des cultures (cf. 
calendrier d’épandage en vigueur en zone vulnérable page 52).  
 

Les différents types de fertilisants sont définis comme suit : 
 

 Type I :  
Fertilisants azotés à C/N élevé, contenant de l'azote organique et une faible 
proportion d'azote minéral, en particulier les déjections animales avec litière, à 
l'exception des fumiers de volaille (exemples : fumiers de ruminants, fumiers 
porcins et fumiers équins) et certains produits homologués ou normés d'origine 
organique. La valeur limite de C/N supérieur à 8, éventuellement corrigée selon la 
forme du carbone, est retenue comme valeur guide, notamment pour le classement 
des boues, des composts et des autres produits organiques non cités dans les 
définitions des fertilisants de type I et de type II. 

 

 Type II :  
Fertilisants azotés à C/N bas, contenant de l'azote organique et une proportion 
d'azote minéral variable, en particulier les fumiers de volaille, les déjections 
animales sans litière (exemples : lisiers bovin et porcin, lisiers de volaille, fientes 
de volaille), les eaux résiduaires et les effluents peu chargés (< 0,5 kg N/m3), les 
digestats bruts de méthanisation et certains produits homologués ou normés 
d'origine organique. La valeur limite de C/N inférieur ou égal à 8, éventuellement 
corrigée selon la forme du carbone, est retenue comme valeur guide, notamment 
pour le classement des boues, des composts et des autres produits organiques non 
cités dans les définitions des fertilisants de type I et de type II. Certains mélanges 
de produits organiques associés à des matières carbonées difficilement dégradables 
(type sciure ou copeaux de bois), malgré un C/N élevé, sont à rattacher au type II. 

 
 Type III : 

Fertilisants azotés minéraux et uréiques de synthèse. 
 

Les fumiers de bovins sont des fertilisants de type I alors que les digestats liquides 
et les lisiers de porcs sont des fertilisants de type II.  
 
 
18.1.5. Prise en compte des conditions climatiques et de la pente  

 
 Conditions d’épandage sur les sols détrempés, inondés, gelés, couverts de 

neige : 
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Occupation des sols 
 
Types de fertilisants 

Sols 
détrempés 
et inondés 

Sols 
enneigés 

Sols pris en 
masse par le 

gel 
Type I Interdit Interdit Interdit 
Fumier compact pailleux,  
compost d’effluents d’élevage, 
produit organique solide dont l’apport 
vise à prévenir l’érosion des sols 

Interdit Interdit Autorisé 

Type II Interdit Interdit Interdit 
Type III Interdit Interdit Interdit 

 
 
 

 Conditions d’épandage en fonction de la pente : 
 

L’épandage de fertilisants azotés est interdit sur les sols à forte pente qui entraînerait leur 
ruissellement. 
 
De plus, l’épandage est interdit en zone vulnérable dans les 100 premiers mètres à 
proximité des cours d’eau pour les pentes supérieures à 10% pour les fertilisants azotés 
liquides et à 15% pour les autres. Sous réserve de respecter les conditions d’épandage par 
rapport aux cours d’eau, l’épandage est toutefois autorisé dès lors qu’une bande enherbée 
ou boisée, pérenne, continue et non fertilisée d’au moins 5 m de large est présente en 
bordure de cours d’eau. 
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18.1.6. Distances d’épandage  
 
Les distances d’interdiction d’épandage sont définies par rapport au milieu aquatique et 
aux habitations de tiers : 
 

 Vis-à-vis des habitations de tiers :  
Effluents d’élevage 

Distance 
minimale 

Délai maximal 
d’enfouissement 

Composts homologués  10 mètres Non imposé 

Fumiers de bovins et porcins compacts non susceptibles 
d’écoulement, après un stockage d’au minimum deux mois 

15 mètres 24 heures 

Autres fumiers 

Lisiers, digestats et purins épandus avec rampe à pendillards 

Fientes à plus de 65 % de matière sèche 

Effluents d’élevage après un traitement atténuant les odeurs à 
l’efficacité démontrée selon les protocoles établis dans le cadre de 
l’étude Sentoref 2012 réalisée par le Laboratoire national de 
métrologie et d’essais 

Eaux blanches et vertes non mélangées avec d’autres effluents 

50 mètres 12 heures 

Lisiers, purins, digestats, eaux blanches et vertes mélangées avec 
d’autres effluents injectés directement dans le sol 15 mètres 12 heures 

Lisiers, purins, digestats, eaux blanches et vertes mélangées avec 
d’autres effluents épandus avec un dispositif de buse palette ou de 
rampe à palettes ou à buses 
Autres cas 

100 mètres 12 heures 

 
 Vis-vis des points et cours d’eau : 

Nature des fertilisants 
Distance minimale à respecter vis-à-vis des cours d’eau et points 

d’eau, puits, forages 

Fertilisants de types I et II 
(fumiers, lisiers, digestats 
de méthanisation) 
 

35 m en général 
 
10 m des berges de cours d‘eau si bande enherbée en bordure de cours d’eau 
(largeur minimale 10 m, et sans intrant) 
 
50 m des berges de cours d’eau sur un linéaire de 1 km de long à l’amont 
d’une pisciculture si le cours d’eau alimente la pisciculture 
 
50 m des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine 
 
200 m vis-à-vis des lieux de baignades sauf pour les composts homologués 
(50 m) 

Fertilisant de type III 
(azote minéral) 

2 m des berges de cours d’eau 

 
Les lisiers de bovins sont épandus avec une tonne à lisier équipée de buse palette à une 
distance minimale de 100 m des habitations de tiers et sont enfouis sous 12 heures. 
 
Les fumiers compacts de bovins sont épandus à 15 mètres des habitations de tiers et sont 
enfouis sous 24 heures.  
 
La distance de retrait vis à vis des cours d’eau est de 35 mètres, sauf si une bande enherbée 
ou boisée permanente de 10 mètres de large et ne recevant aucun intrant est implantée 
le long des cours d’eau. Dans ce cas, la distance de retrait est de 10 mètres. 
 
 

18.1.7. Critères de notation des sols et aptitude à l’épandage 
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La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS réalise des analyses de sols de l’ensemble du 
parcellaire tous les 4 ou 5 ans, analyses physiques et analyses chimiques. Les dernières 
analyses ont été réalisées fin 2023, elles sont consultables en annexe 7. 
 
• Les parcelles de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS et du prêteur l’EARL DE LA 
MALTOTIERE ont fait l’objet d’une étude de terrain qui a pour objectif de déterminer un 
plan d’épandage adapté aux parcelles utilisables et aux cultures pratiquées d’après : 

 
- la nature et le volume des apports, 
- les contraintes environnementales et réglementaires, 
- l’aptitude des sols à recevoir des effluents.    

   
La reconnaissance des terrains a été réalisée par une série de sondages à la tarière à main, 
avec une observation des échantillons sur 60 cm de profondeur. Un sondage a été effectué 
environ tous les 4 ha. 
 
Les principaux critères observés au cours de la prospection sont les suivants : 
 

- La texture du sol, 
- Les traces d’engorgement en eau périodique ou permanent (hydromorphie), 
- La profondeur du sol exploitable par les racines, 
- La nature de la roche mère et son degré d’altération. 
 

• Quatre critères permettent de définir l’aptitude des sols à l’épandage. Ils résultent en 
partie des critères d’observation ci-dessus. Pour chacun d’entre eux, jusqu’à trois 
catégories sont définies (0, 1 et 2) : 
 
 

A : l’hydromorphie 
Trois catégories sont définies (0, 1 et 2) : 

- 0 : sol très hydromorphe :  
Les taches d’oxydo-réduction apparaissent dès l’horizon de labour et se 
poursuivent jusqu’au bas du profil avec une intensité croissante. 
- 1 : sol moyennement hydromorphe à hydromorphe : 
Les taches d’oxydo-réduction sont observables à partir de 30 cm de profondeur 
avec une intensité plus ou moins grande. 
- 2 : sol sain : 
Les taches d’oxydo-réduction n’apparaissent qu’en dessous de 60 cm de 
profondeur. 

 
B : la texture 
Deux catégories sont définies (1 et 2) : 

- 1 : texture partiellement sableuse 
- 2 : texture limoneuse ou limono-argileuse 
 

C : la profondeur 
Trois catégories sont définies (0, 1 et 2) : 

- 0 : sol superficiel, profondeur inférieure à 40 cm 
- 1 : sol moyennement profond : profondeur comprise entre 40 et 60 cm 
- 2 : sol profond : profondeur supérieure à 60 cm 

 
D : la pente 
Trois catégories sont définies (0, 1 et 2) : 

- 0 : pente avec risque de ruissellement en dehors de la parcelle 
- 1 : pente avec risque de ruissellement de lisier en dehors de la parcelle 
- 2 : absence de pente ou pente sans risque de ruissellement de lisier et de 
fumier en dehors de la parcelle 
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• Une note de synthèse est établie à partir des 4 notes précédentes, la classe d’aptitude 
finale de ces sols correspond à la classe la plus basse (0, 1 ou 2) des quatre critères 
d’aptitudes (A, B, C et D) : 

 
Classe 0 (nulle) : sol ayant une aptitude nulle à l’épandage 
En dehors des sols à forte pente ou superficiels, ce sont des sols très hydromorphes 
gorgés d’eau une grande partie de l’année. 
Les rendements sont limités par l’asphyxie des racines. Le risque de ruissellement 
est élevé puisqu’il est favorisé par l’engorgement du sol. 
L’épandage est interdit. 

 
Classe 1 (avec restriction) : sol ayant une aptitude moyenne à l’épandage 
Dans cette classe, on regroupe : 

- des sols moyennement hydromorphes,  
- des sols moyennement profonds, 
- des sols dont la texture est partiellement sableuse, 
- les sols drainés. 

 
Sur ces sols, l’épandage se fera avec restriction, notamment en intervenant sur des 
sols bien ressuyés. Les doses d’apports seront limitées sur les sols de profondeur 
moyenne.  

 
Classe 2 (bonne) : sol ayant une bonne aptitude à l’épandage 
Ce sont des sols sains, moyennement profonds à profonds. Ils présentent de bons 
potentiels pour les cultures et permettent une consommation efficace des éléments 
fertilisants épandus. 
Ils ont également une bonne réserve en eau, ralentissant le lessivage des minéraux. 
Enfin, leur bonne structure limite les risques de ruissellement. 

 
Le détail pour chaque îlot est présenté dans le tableau en annexe 7. 
 

18.1.8. Conclusion 
 
Les fumiers de bovins seront épandus sur les terres de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS. Les lisiers de bovins seront épandus sur les terres de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS et sur celles du prêteur de terres, l’EARL DE LA MALTOTIERE. 
L’étude de terrain a permis d’exclure les surfaces suivantes : 
 
Par respect des distances réglementaires vis à vis des habitations de tiers, des cours d’eau, 
puits, forages et mares : 

- 78,14 ha ne peuvent recevoir de lisier. 
-  29,67 ha ne peuvent être épandus avec du fumier  
 
 

Sur un potentiel de 314,07 ha, 
284,36 ha peuvent recevoir du fumier compact de bovins 

235,28 ha peuvent recevoir du lisier de bovins 
 
 
La liste des parcelles épandables et des surfaces exclues figure en annexe 7 ainsi que les 
plans détaillés représentant les parcelles prospectées. 
 
Les surfaces en rouge et en jaune (selon le type d’effluent) sont exclues par respect des 
distances réglementaires : proximité de cours d’eau, de puits, de forages, de mares ou 
d’habitation de tiers). 
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Les types de sols observés au niveau de chaque unité parcellaire du plan d’épandage ont 
été reportés dans le tableau en annexe 7. Il s’agit principalement de limons sableux issus 
de schiste briovérien métamorphisés et dans une moindre mesure de limons argileux 
sableux issus de schiste briovérien métamorphisé. 
 
77,3 % des sols prospectés sont sains, 22,2 % présentent des traces d’hydromorphie et 
0,5 % sont très hydromorphes. 
 
40 % des sols prospectés ont une profondeur moyenne comprise entre 40 et 60 cm et 60 
% des sols prospectés sont profonds. 
 
3,3% des sols prospectés présentent une pente avec risque de ruissellement en dehors de 
la parcelle, ces surfaces ont été exclues du plan d’épandage. 1,2% des sols prospectés 
présentent une pente avec risque de ruissellement de lisier en dehors de la parcelle, ces 
surfaces ne pourront recevoir que du fumier. 95,5% des sols ont, pas ou peu, de pente. 
 
4% des sols prospectés sont inaptes à l’épandage, en raison d’une forte pente ou dans une 
moindre mesure en raison d’un caractère très hydromorphe. 
Les parcelles épandables présentent une bonne aptitude à l’épandage pour 43 % d’entre 
elles, une aptitude à l’épandage avec restriction pour les 53 % restants. Ces derniers sont 
pour l’essentiel des sols moyennement profonds et dans une moindre mesure des sols 
moyennement hydromorphes.  
 
La répartition des surfaces potentiellement épandables (SPE) par type d’effluents et par 
commune est la suivante : 
 
  

SAU 
(en ha) 

Surfaces 
épandables 
en fumier 
(en ha) 

Surfaces 
épandables 

en lisier  
en ha) 

ATHIS VAL DE ROUVRE 9,56  9,56 8,18 
CALIGNY 75,75 72,15 60,84 
CERISY BELLE ETOILE 148,41 132,81 109,87 
CONDE EN NORMANDIE 0,26 0,26 0,26 
LA BAZOQUE 63,92 59,12 52,69 
LA LANDE PATRY 6,09 3,23 3,23 
MONCY 10,08 7,23 0,21 
TOTAL (ha) 314,07 284,36 235,28 

 
La répartition des surfaces par exploitation est la suivante : 
 

 
Exploitation  

Surfaces 
prospectées 

(en ha) 

Surfaces 
épandables en 
fumiers (en ha) 

Surfaces 
épandables en 
lisiers (en ha) 

SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS 200,13 178,39 144,61 

EARL DE LA MALTOTIERE 113,94 105,97 90,67 

TOTAL (ha) 314,07 284,36 235,28 

 
La liste des parcelles épandables et des surfaces exclues figure en annexe 7 ainsi que les 
plans détaillés représentant les parcelles prospectées. 
 
Les surfaces en vert peuvent recevoir des lisiers et des fumiers compacts de bovins. 
Les surfaces en vert hachuré peuvent recevoir des lisiers et des fumiers compacts de bovins 
uniquement en période de déficit hydrique. 
Les surfaces en jaune peuvent recevoir uniquement des fumiers compacts de bovins. 
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Les surfaces en rouge ne peuvent recevoir aucun effluent, par respect des distances 
réglementaires (proximité de cours d’eau, de points d’eau ou d’habitation de tiers) ou parce 
qu’elles présentent une aptitude nulle à l’épandage (forte pente). 
 
Les types de sols observés au niveau de chaque unité parcellaire du plan d’épandage ont 
été reportés dans le tableau en annexe 7.  
 
 
18.2. Bilan global de fertilisation 

 
18.2.1. Principe 

 
Les méthodes adoptées pour établir le bilan de fertilisation et l’intégrer au plan d’épandage 
sont celles établies par le CORPEN. 
 

LE BILAN  
 

Entrées  Sorties  

• Production d’effluents  
• Autres effluents importés  
• Achat de paille  

• Exportations par les récoltes  
• Exportations par les fourrages 
• Exportations d’effluents  

 
Le bilan a été conçu comme un outil de diagnostic rapide de l’équilibre de la fertilisation 
de l’exploitation. Le bilan est global à l’échelle de l’exploitation : 
 

Solde = Entrées - Sorties  
Les normes de rejets azotés par les animaux sont établies par l’arrêté du 19/12/2011 
modifié relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables. 
 

 

18.2.2. Unités fertilisantes produites sur l’exploitation 
 

Production par le cheptel bovin : 
 

Animaux 

E
ff

e
c
ti

fs
 

Valeurs 
unitaires 

en kg/animal 
présent 

 ou par place 

Valeur totale 
en kg/an 

Temps de 
présence 

en 
bâtiment 
(mois) 

Partie maîtrisable 
produite en bâtiment 
sous forme de lisier 

et de fumier 
en kg/an 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Vaches laitières  257 91* 38 118 23387 9766 30326 8,8 17150 7162 22239 
Vaches laitières à problème 11 91* 38 118 1001 418 1298 12 1001 418 1298 
Vaches taries 52 111* 38 118 5772 1976 6136 5,5 2646 906 2812 
Génisses de moins de 6 mois 50 25 7 34 1250 350 1700 12 1250 350 1700 
Génisses de plus de 2 ans  14 54 25 84 756 350 1700 5,5 347 160 539 
Vaches allaitantes 30 68 39 113 2040 1170 3390 5,5 935 536 1554 
Veaux de moins d’un an 30 25 7 34 750 210 1020 5,5 344 96 468 
Génisses de 1 à 2 ans 10 42,5 18 65 425 180 650 5,5 195 83 298 
Génisses de plus de 2 ans 10 54 25 84 540 250 840 5,5 248 115 385 

 
    34206 14030 44026  23328 9532 30142 

 
*Les vaches laitières et les vaches à problème pâturent moins de 4 mois par an, elles produisent 91 kg d’azote/an, 
les vaches taries pâturent entre 4 et 7 mois par an, elles produisent 111 kg d’azote/an. 
 

 

 
 
18.2.3. Exportations sur les terres de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS et du prêteur de terres l’EARL DE LA MALTOTIERE 
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Les plantes prélèvent dans le sol les éléments nécessaires à leur croissance. Les tableaux 
suivants présentent la part des éléments fertilisants qui se retrouve dans les récoltes.  
 
Le calcul ne se fait pas sur la surface totale des exploitations mais uniquement sur les 
surfaces qui recevront des effluents, c’est-à-dire les surfaces potentiellement épandables 
auxquelles s’ajoutent les surfaces de prairies pâturées non épandables. 
 
Les références utilisées pour le calcul des exportations sur les surfaces potentiellement 
épandables sont celles établies par le CORPEN. 
 
 
Sur les terres de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS : 

 

 

Surfaces 
épandables et 
pâtures non 
épandables 

(ha) 

Rendement 
(q ou 
t. MS) 

Valeurs 
exprimées 

en kg/ha/q ou 
t.MS 

Valeurs exprimées 
en kg/an 

 N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Blé tendre 40,95 90 2,5 1,1 1,7 9214 4054 6265 

Colza 12,28 40 3,5 1,4 1 1719 688 491 

Maïs grain 4,1 80 1,5 0,7 0,5 492 230 164 

Maïs ensilage 49,12 17 12,5 4,6 10 10438 3841 8350 

RGI dérobé 53,22 4 20 6 25 4258 1277 5322 
Prairies temporaires et permanentes pâturées 
épandables 38,16 8 35 8 45 10685 2442 13738 

Prairies temporaires et permanentes pâturées 
non épandables 29,11 8 35 8 45 8151 1863 10480 

 173,72        44956 14395 44810 

 
 
 
 

 
Sur les terres de l’EARL DE LA MALTOTIERE : 

 

Cultures 

Surfaces 
épandables 
et pâtures 

non 
épandables 

(ha) 

Rendement 
(q. ou t. 

MS) 

N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Valeurs unitaires 
en kg/q. ou t. de MS 

Valeurs totales en 
kg/an 

Blé tendre 34,32 90 2,5 1,1 1,7 7722 3398 5251 

Maïs ensilage 34,33 17 12,5 4,6 10 7295 2685 5836 
Prairies temporaires et permanentes pâturées 
épandables 22,02 8 35 8 45 6166 1409 7927 

Prairies temporaires et permanentes pâturées 
non épandables 17,88 8 35 8 45 5006 1144 6437 

 108,55     26189 8636 25451 

 
 
TOTAL DES EXPORTATIONS PAR LES PLANTES (en kg/an) : 
 

 N P2O5 K2O 

SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS 44956 14395 44810 
EARL DE LA MALTOTIERE 26189 8636 25451 
TOTAL 71145 23031 70261 
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18.2.4. Bilan global de fertilisation sur la Surface Potentiellement 
Epandable et les prairies pâturées non épandables (en kg/an)  
 

  
N 
 

 
P2O5 

 
K2O 

Eléments fertilisants des bovins de la SCEA DU BOSNY-
ETIENNE MAUPAS à valoriser sur les terres d’épandage 23328 9532 30142 

Apports non maîtrisables sur les prairies épandables et non 
épandables des bovins de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS 

10878 4498 13884 

Eléments fertilisants des bovins de l’EARL DE LA MALTOTIERE 
à valoriser sur les terres d’épandage 2965 1081 4327 

Apports non maîtrisables sur les prairies épandables et non 
épandables des bovins de l’EARL DE LA MALTOTIERE 2859 1219 4377 

Exportations par les plantes sur la SPE et les prairies pâturées 
hors SPE mises à disposition -71145 -23031 -70261 

Solde global -31115 -6701 -17531 
Solde par ha de SPE + Prairies pâturées hors SPE 
(235,28 ha + 46,99 ha = 282,27 ha) 

-110 -24 -62 

 
Commentaires : 
 
Le bilan est déficitaire pour tous les éléments, ce qui signifie que les besoins nutritionnels 
des plantes ne seront pas assurés par l’apport des éléments fertilisants contenus dans les 
fumiers et les lisiers de bovins. Une fumure minérale complémentaire à définir selon la 
culture et selon les apports réels d’engrais sera donc nécessaire. 
 
Les bilans de fertilisation détaillés sont en annexe 8. 
 

 
18.2.5. Répartition des effluents 

 
Après projet, la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS produira 7058,9 m3 d’effluents liquides 
(lisier, eaux de lavage des robots, pluie sur fosse et lixiviats) par an et 1124,8 t de fumier 
de bovins. 
Le tableau ci-après présente une répartition possible des effluents entre les deux 
exploitations : 
 
 
 

 Lisier de bovins Fumier de bovins 

SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS  5828,9 m3 1124,8 T 

EARL DE LA MALTOTIERE 1230 m3 _ 

TOTAL 7058,9 m3 1124,8 T 

Cf. contrat d’épandage en annexe 9. 
 
 

18.2.6. Pression d’azote organique 

 
La pression azotée organique se calcule de la façon suivante : 
 

 Azote total de l’élevage - Azote exporté + Azote importé 
Pression azotée totale =  
 Surface agricole utile 
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En Normandie, la Directive Nitrates prévoit un apport maximum d’azote d’origine animale 
de 170 Kg/ha/an. L’application de ce plafond se fait au niveau de l’exploitation et concerne 
les structures situées en zone vulnérable. 
 
Compte tenu de la situation des exploitations à l’intérieur de la zone vulnérable, la pression 
d’azote organique maximale de 170 kg/ha/an d’azote organique s’applique pour chacune 
d’entre elles. 
 
Les fiches de calcul détaillées figurent en annexe 8. Les résultats sont les suivants : 
 
 Pression d’azote organique (kg/ha/an) 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS  157 
EARL DE LA MALTOTIERE 76 
 
Sur le plan d’épandage global de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS : 
 
 34206 + 5824  
Pression =                                                             =  127 kg d’azote /ha/an 
 314,07  
 
 
 
La pression d’azote organique est inférieure au seuil fixé par la Directive Nitrates. 
La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS dispose d’une marge moyenne de 42 
kg/ha/an sur l’ensemble de son plan d’épandage. 
 

 
Ces éléments démontrent la compatibilité du projet avec la Directive Nitrates et 
les objectifs du SAGE de l’Orne moyenne. 
 

 
 
19. stations ou équipements de traitement des effluents (article 28) 
 
Sans objet. 
 
 
 
20. Compostage (article 29) 
 
Sans objet. 
 
 
 
21. Site de traitement spécialisé (article 30) 
 
Sans objet. 
 
 
22. Emissions dans l’air (article 31) 
 
Les odeurs désagréables émises par un élevage bovin sont celles des animaux eux-mêmes, 
des déjections animales – au stockage – à la reprise avant épandage – lors de l’épandage, 
mais aussi des cadavres. 
 
Après projet, les vaches en lactation, une partie des vaches taries, les génisses 
amouillantes et les veaux de moins de 6 mois seront regroupé sur le site « Le Bosny ». 
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L’augmentation de l’effectif des vaches laitières n’induira pas de de nuisances olfactives 
supplémentaires. 
Les effluents liquides de type lisiers et effluents des robots sont stockés dans les fosses 
FO1 et FO2 situées au nord de la stabulation des vaches. 
Les fumiers compacts pailleux issus des litières accumulées des bâtiments B3-B4-B5-B6-
B7 et B8 sont peu odorants, ils sont curés tous les 2 mois et stockés au champ dans 
l’attente d’être épandus. Ils sont enfouis sous un délai maximum de 24 heures. 
Cependant, des émanations d’odeurs sont possibles lors du raclage des déjections dans la 
stabulation des vaches laitières, mais celles-ci sont perceptibles, essentiellement, à 
l’intérieur de la stabulation. 
La stabulation des vaches laitières (B1) est fermée, les déjections sont transférées vers la 
fosse (FO1). Les odeurs lors du transfert des déjections vers les ouvrages de stockage sont 
donc possibles, mais la distance (550 m) des habitations de tiers situées sous les vents 
dominants, les laissent à l’abri des nuisances olfactives éventuelles. 
Les projets – extensions de la stabulation, extension de la fosse géomembrane – se 
trouvent à plus de 100 m des habitations de tiers les plus proches.  
 
L’autre partie des vaches taries seront logées sur le site « La Monnerie » en période 
hivernale. La stabulation est en litière intégrale, les aires paillées sont curées tous les mois, 
le fumier compact est stocké sur la fumière non couverte FU1 puis il sera repris quand il 
aura muri minimum 2 mois en bâtiment puis sur la fumière pour être entreposé au champ 
jusqu’à l’épandage. Le fumier de litière accumulée est peu odorant et le premier tiers se 
trouve à 55 mètres au sud de la fumière FU1, à l’opposé du sens des vents dominants.  
 
Le troupeau allaitant sera logé sur le site « La Quiquère » sur la période hivernale. La 
stabulation est en litière intégrale, les aires paillées sont curées tous les 2 mois, le fumier 
compact est transporté au champ jusqu’à l’épandage. Le fumier de litière accumulée est 
peu odorant, le premier tiers se trouve à 27 m au sud-ouest de la stabulation, à l’opposé 
du sens des vents dominants. 
 
Au niveau des stabulations l’air est renouvelé en permanence par une ventilation naturelle 
due à l’effet vent. Ce système permet de ne pas concentrer les odeurs. 
 
Les émanations d’odeurs sont possibles aussi lors de la reprise des effluents en vue de 
l’épandage, mais elles seront de courte durée, (environ 12 à 15 jours / an après projet). 
 
Le respect des distances d’éloignement réglementaires vis à vis des habitations voisines 
(100 ou 15 m) ainsi que l’enfouissement sous 12 ou 24 heures, permettront de limiter les 
nuisances olfactives. 
 
De plus, les éleveurs veilleront, dans la mesure du possible, à ne pas épandre les week-
ends et jours fériés. 
 
Au Bosny, les cadavres sont entreposés au pignon sud du stockage fourrage, ils sont 
protégés par une bâche dessus et dessous. 
A la Monnerie, les cadavres sont entreposés sur la fumière non couverte, ils sont protégés 
par une bâche dessus et dessous, les jus éventuels sont canalisés vers la fosse FO3. 
A la Quiquère, les cadavres sont entreposés sur le caillebotis de l’ancienne aire d’attente, 
ils sont protégés par une bâche dessus et dessous. (cf : plan de masse en PJ n°3) 
A noter que la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS n’a jamais fait l’objet d’aucune plainte. 
 
 
 

23. Bruits (article 32) 
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Les bruits recensés en élevage sont ceux émis par les animaux eux-mêmes, le bruit 
engendré par la circulation des engins et le transfert des déjections, le bruit de 
l’équipement de traite. 
 
L’augmentation du nombre de vaches sur le site « Le Bosny » n’entraînera pas plus de 
bruit, en effet le nombre d’animaux et la capacité des bâtiments ont peu d’influence sur le 
niveau du bruit résultant à 100 mètres. 
 
La durée de l’affouragement sera d’environ 1 h /jour. 
 
Le bruit du raclage des déjections est peu perceptible des tiers, car localisé sous les 
bâtiments. 
 
La collecte du lait se fera tous les deux jours, comme c’est le cas actuellement. 
 
L’équipement de traite sur le site « Le Bosny » est adapté à la taille du troupeau (4 robots 
de traite), dans un bâtiment fermé. 
 
La livraison des aliments restera inchangée et sera effectuée tous les deux mois par un 
camion de 30 tonnes. 
La livraison des engrais minéraux sera également inchangée et sera effectuée 2 fois par 
an par un camion de 30 T. 
Les émanations d’odeurs seront possibles lors de la reprise des effluents en vue de 
l’épandage, mais elles seront de courte durée (environ 12 à 15 jours / an après projet). 
 
Sur les sites « La Quiquère» et « La Monnerie », il n’y aura pas de bruit lié au 
fonctionnement de l’équipement de traite ou du passage du laitier, car ce sont le troupeau 
allaitant et les vaches taries en début de tarissement qui y seront logés. Les nuisances 
seront donc moindres vis-à-vis des tiers. 
 
 
 
24. Déchets et sous-produits, stockage et élimination (articles 33 à 35) 

 
Les différents types de déchets produits sur l’exploitation de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE 
MAUPAS et leurs modes d’élimination sont les suivants : 
 

Type de déchets 
et volume 

Origine 
Lieu de stockage 
avant élimination 

Mode d’élimination 

Bâches plastiques : 
3/an Bâches de silos  

Pignon Ouest du 
stockage équipé de 
panneaux 
photovoltaïques en 
toiture. 

Collecte GVA 

Emballages vides de 
produits d’hygiène :  
20 bidons plastiques de 20 
litres/an. 
2 bidons plastiques de 200 
litres/an 

Bidons de produits 
de lavage robots 
 
 Bidons de produit 
de trempage des 
mamelles 

Locaux techniques 
proches des robots 

Reprise par la laiterie 
Lactalis 

Déchets de soins 
vétérinaires (aiguilles 
usagées, lames de bistouri, 
bouteilles en verre, flacons 
vides) : 2 containers/an 

Soins aux animaux Locaux techniques 
proches des robots 

Reprise par le cabinet 
vétérinaire du Hazé à 
Flers 
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Cartons : 50 kg 
 

Emballage de 
produits 
vétérinaires et 
produits divers 

Atelier  Dépôt en déchetterie 

Batteries : 
10/an  
 

Engins agricoles 
 
 
Clôtures électriques 

Atelier  

Reprise par une 
entreprise de 
traitement de déchets 
(Le Feuvrier - Flers) 
 
Agrial  
 

Ampoules/néons – 
10/an : 
 

Eclairage des 
bâtiments Atelier  Dépôt en déchetterie 

Bidons vides de produits 
phytosanitaires : 4 
saches /an 

Traitement des 
cultures Local phyto    Reprise dans le cadre 

des collectes AGRIAL  

Huiles usagées :  
Stockage dans un bidon de 
200 litres 

Huile moteur 
tracteurs Atelier  

Reprise par 
concessionnaire Fendt 
à Flers (Lessieur) 

Pneus usagés :  
pas de stock 

Engins agricoles  / 
Reprise par le 
fournisseur – échange 
standard 

 
Comme précisé au paragraphe 22, sur le site le Bosny, les cadavres sont entreposés au 
pignon sud du stockage fourrage, ils sont protégés par une bâche dessus et dessous. 
A la Monnerie, les cadavres seront entreposés sur la fumière non couverte, ils seront 
protégés par une bâche dessus et dessous. 
A la Quiquère, les cadavres seront entreposés sur le caillebotis de l’ancienne aire d’attente, 
ils seront protégés par une bâche dessus et dessous. 
 (cf : plan de masse en PJ n°3) 
L’enlèvement des cadavres intervient à la demande des éleveurs sous 48 h, par la société 
ATEMAX. 
 
Avant leur enlèvement, chaque type de déchet fait l’objet d’un stockage indépendant. Cette 
pratique permet d’éviter tout risque de mélange de déchets qui pourrait être source de 
toxicité.   
 
La gestion des déchets dangereux est compatible avec le plan régional d’élimination de ces 
déchets (PREDD). 
 
 
 
25. Autosurveillance 
 

25.1. Parcours et pâturage pour les porcins (article 36) 
 

Sans objet. 
 

25.2. Surveillance des émissions d’épandage (article 37) 
 

Les associés de la SCEA tiennent à jour un cahier d’épandage qui permet de vérifier ses 
pratiques de fertilisation. Celui-ci regroupe les informations suivantes : 

 
 le bilan global de fertilisation, 
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 l'identification des îlots récepteurs épandus, 
 les superficies effectivement épandues, 
 les dates d'épandage, 
 la nature des cultures, 
 les rendements des cultures, 
 les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote épandues, 
 le mode d'épandage et le délai d'enfouissement. 

 
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
 
De plus, lorsque des effluents d'élevage sont épandus sur les parcelles mises à disposition, 
un bordereau cosigné par la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS et l’EARL DE LA 
MALTOTIERE est établi et joint au cahier d'épandage. Il comporte l'identification des 
surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage épandus et les quantités d'azote 
correspondantes. 
Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage.  
 

25.3. Surveillance des boues et produits de stations d’épuration (article 38)    
 
Sans objet 

 
25.4. Surveillance des rejets directs dans l’eau (article 39) 

 
Sans objet 
 
 
 
 

PJ N° 7  - DEMANDE D’AMENAGEMENTS AUX PRESCRIPTIONS GENERALES 

 
Dans le cadre de la demande d’enregistrement de l’élevage pour 320 vaches laitières, les 
associés de la SCEA DU BOSNY – ETIENNE MAUPAS prévoient de continuer à exploiter la 
stabulation 100% paillée situé à « La Quiquère » sur la commune de CALIGNY. 
 
Cette stabulation a été construite 1988, elle a été exploitée par M. Joël Auvray jusqu’en 
2014. M. Auvray y entretenait un troupeau de 30 vaches laitières relevant du RSD. Le site 
a été mis aux normes dans le cadre du PMPOA2 dans les années 2005-2010 : couverture 
de l’aire d’exercice, création d’une fosse caillebotis sous l’aire d’attente non couverte, 
création d’une fumière couverte.   
En 2014, création de la SCL MAUPAS – AUVRAY, les vaches de l’EARL DU BOSNY et celles 
de M. Auvray ont été regroupées sur le site « Le Bosny ». Les génisses de renouvellement 
étaient logées sur le site « La Quiquère ». 
En 2019, arrêt de la SCL, départ en retraite de M. Auvray, reprise du cheptel et du site 
« La Quiquère » par l’EARL DU BOSNY. 
Depuis 2019, l’EARL DU BOSNY, puis la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS ont toujours 
loger l’hiver des bovins sur le site « La Quiquère ». L’aire d’exercice a été transformée en 
aire paillée, tout le bâtiment est en litière accumulée. La fumière ne servant plus elle a été 
transformée en aire paillée.   
 
Depuis 1988, il y a toujours eu des bovins sur le site « La Quiquère ». 
 
Dans le cadre du projet d’extension de l’élevage laitier, les associés de la SCEA de continuer 
d’utiliser cette stabulation pour y loger les vaches allaitantes l’hiver. 
 
Or, il y a 2 tiers à moins de 50 m de cette stabulation, l’un à 27 m de l’ancienne fumière, 
l’autre à 35 m de la stabulation. Tous les autres tiers sont à plus de 50 m de la stabulation. 
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A propos du tiers situé à 35 m de la stabulation, au moment de sa construction, à la fin 
des années 80, l’élevage relevant du RSD, la distance aux tiers était de 35 m. La stabulation 
a donc été implantée à la distance minimale requise de ce tiers.  
Concernant le tiers situé à 27 m, avant la création de la fumière couverte, la stabulation 
était donc située à 35 m de ce tiers, respectant par là même le RSD. 
 
 

1. Installations existantes, fonctionnement de l’élevage et projets sur le site 
« La Quiquère »: 

 
La stabulation est aménagée en 100% aire paillée, elle est fonctionnelle, le stockage situé 
à l’arrière permet de stocker la paille et le foin nécessaire aux animaux. Elle est occupée 
de 4 à 5,5 mois l’hiver. Il n’y a pas d’animaux sous la stabulation sur la période estivale. 
 
Les associés de la SCEA DU BOSNY – ETIENNE MAUPAS prévoient de loger les vaches 
allaitantes sur ce site sur la période hivernale. 
 
 

2. Recensement des risques liés aux installations et mesures 
compensatoires : 

 
La présence de bâtiment d’élevage et de leurs annexes à moins de 100 mètres 
d’habitations de tiers peut présenter des risques de nuisances sonores et olfactives, ainsi 
que des incommodités de voisinage lors du fonctionnement en provenance du transfert des 
effluents et de l’entretien des animaux. 
 
Des mesures compensatoires sont proposées par les associés de la SCEA pour réduire 
l’impact des activités liées à l’élevage concernant : 
 

 L’impact visuel :  
- les abords et les accès du site sont et seront maintenus dans un bon état de 

propreté, 
- les cours et les circuits existants sur le site sont bétonnés avec récupération 

des eaux de ruissellement vers la parcelle attenante où elles s’infiltrent. 
- la stabulation est bordée au sud-ouest et au nord-est par des haies de hautes 

tiges, la masquant vis-à-vis des voisins.  
-  

 Les nuisances olfactives : 
- Il n’y a pas d’ensilage de stocké sur le site,  
- L’alimentation des vaches allaitantes sera de type « ration sèche » - foin, 

enrubannage – ce type d’alimentation ne génère pas d’odeurs désagréables 
ni au stockage ni à la distribution, 

- Les aires de vie sont abondamment paillées, produisant un fumier très 
compact, peu odorant,  

 
 

 Les bruits : 
- L’alimentation est distribuée une fois par jour, le matin. 

 
 
La stabulation est un bâtiment d’élevage en bon état et fonctionnel. 
Le site est aux normes.  
Reconstruire une stabulation à plus de 100 m des tiers, impliquerait un investissement trop 
important et remettrait en cause le projet de développement de l’exploitation. 
 
La SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS n’a jamais fait l’objet de plainte. 
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PJ N°8  - SANS OBJET  
 

PJ N°9  - SANS OBJET  
 

PJ N°10  - SANS OBJET  
 

PJ N°11  - SANS OBJET  
 

PJ N°12 – Cf. paragraphe 12 de la PJ N°6  
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PJ N°13 – DOSSIER D’EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000   

 
Cf. Carte de localisation des sites d’exploitation et des parcelles d’épandage vis-à-vis des 
sites Natura 2000 en annexe 5. 
 
Deux sites Natura 2000 ont été répertoriés sur le secteur d’étude. Il s’agit de deux Zones 
Spéciales de Conservation désignées au titre de la directive Habitats : 
 

N° du site Nom du site 
Distance aux sites d’élevage Ilot le plus 

proche Le Bosny  La Quiquère La 
Monnerie 

FR2500118 Bassin de la 
Druance 8 km 5,8 km 

 
7,8 km 

Ilot 23 distant de 
5 km 

FR2500091 Vallée de l’Orne 
et ses affluents 8,8 km 6,9 km 

 
9,2 km 

Ilot 23 distant de 
6,15 km 

   
 

Bassin de la Druance : 
 
La zone Natura 2000 la plus proche du secteur d’étude se situe dans le Calvados et 
concerne le « Bassin de la Druance ». Ce site couvre une superficie de 5879 ha sur le 
territoire de 14 communes du Calvados. 
Plusieurs espèces d’intérêt européen sont présentes sur ce site ; l’écrevisse à pattes 
blanches, le chabot, le saumon atlantique, la lamproie de planer et la loutre. 
Le bassin de la Druance offre des conditions favorables au maintien et au développement 
de ces espèces ; des rivières et ruisseaux à courant rapide, une qualité de l’eau 
irréprochable, une diversité de milieux et une absence de barrages. 
 
Le siège d’exploitation se trouve à 8 km de ce site et les sites secondaires à 5,8 km et 7,8 
km. L’ilot le plus proche, l’ilot 23, se trouve à5 km de ce site. 
 
 
Vallée de l’Orne et ses affluents :  
 
D’une superficie de 2119 ha répartis sur les départements de l’Orne et du Calvados, ce 
site concerne 21 communes et communes nouvelles dont 7 dans l‘Orne et 14 dans le 
Calvados. 
16 espèces et 18 milieux naturels ou d’intérêt européens sont présents sur ce site. 
Ces espèces sont en autre, les espèces du milieu bocager ou forestier (chauve-souris, 
lucane cerf-volant…) et les espèces des cours d’eau (moule perlière, saumon atlantique, 
écrevisse à pattes blanches, loutre…). 
Les habitats sont les habitats humides et aquatiques (mégaphorbiaies…), les habitats 
prairiaux (prairies maigres de fauche…), les habitats rocheux (landes sèches 
atlantiques…) et les habitats forestiers (forêt alluviale…). 
 
Le siège d’exploitation se trouve à 8,8 km de ce site et les sites secondaires à 6,9 et 9,2 
km. L’ilot le plus proche, l’ilot 23, se trouve à 6,15 km de ce site. 
 
La distance séparant les sites d’élevage et les parcelles d’épandage des sites Natura 2000 
permet de conclure que les activités d’élevage de la SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS 
n’auront aucune incidence sur ces ZSC. 
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PJ N°14 – CUMUL DES INCIDENCES DU PROJET AVEC CELLES D’AUTRES PROJETS 

D’INSTALLATIONS, OUVRAGES OU TRAVAUX SITUES DANS LA ZONE D’ETUDE 

 
La Préfecture de l’Orne a été consultée afin de connaître les projets existants sur la zone 
d’étude. 
 
 
2 projets sont recensés à proximité de la zone d’étude : 

- Le GAEC LEPRINCE 
- Le GAEC LAFOSSE 

 
- Le GAEC LEPRINCE est soumis à enregistrement pour l’exploitation d’un élevage de 

510 bovins à l’engraissement sur le site « 21, rue de l’Albatros » à St Georges des 
Groseillers et de 200 vaches laitières sur le site « Le Moulin Plein » à St Bomer les 
Forges. Le site « 21, rue de l’Albatros se situe à 1680 ml à vol d’oiseau du site « Le 
Bosny ». Les parcelles d’épandage du GAEC LEPRINCE se situent sur les communes 
de St Georges des Groseillers, Caligny, St Bomer les Forges et Domfront en Poiraie. 
Seule la commune de Caligny est concernée à la fois par le plan d’épandage de la 
SCEA DU BOSNY-ETIENNE MAUPAS et du GAEC LEPRINCE. Cependant les 
épandages seront effectués sur des parcelles distinctes de sorte qu’aucune 
superposition de plan d’épandage ne soit possible entre les deux sociétés. 
 
 

- Le GAEC LAFOSSE est soumis à enregistrement pour l’exploitation d’un élevage de 
580 bovins à l’engraissement sur le site « Le Val » à Landisacq. Le site « Le Val » 
se trouve à 3740 ml à vol d’oiseau du site « Le Bosny ». Les parcelles d’épandage 
du GAEC LAFOSSE se situent sur les communes de Landisacq, Durcet, Tinchebray-
Bocage et St Paul. Les 2 projets n’ont donc pas d’effets cumulés. 
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